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PREAMBULE 
 
L’Ile du Beurre est un site protégé depuis plus de 20 ans qui illustre la qualité et la richesse 
écologique des boisements alluviaux du vieux Rhône. Il a été suivi par trois générations de 
plans de gestion auquel s’est adjoint, à partir de 2005 le premier plan de gestion de la forêt 
alluviale de Gerbey en rive gauche. 2011 sera la première année d’un seul et même plan de 
gestion mis en place sur les deux rives pour donner toute sa cohérence à une gestion unifiée 
sur l’ensemble du site des « 2 Rives ». 
Ce document retrace dans sa première partie, l’historique du site et ses richesses naturelles, 
patrimoniales et sociologiques et présente un bilan synthétique des actions conduites dans 
le passé. Il élabore en deuxième partie, les fondements du plan du site à partir des valeurs et 
enjeux environnementaux et pédagogiques des lieux, il se complète du document descriptif 
des actions détaillées pour les 5 années à venir et se traduit en termes chiffrés par la 
l’évaluation financière du projet. 
Ce plan de gestion s’appuie sur toute des travaux menés en préparation afin d’asseoir le 
choix de la zone d’actions, la structure optimale de gestion, l’évolution des orientations de 
gestion et de valorisation des 2 Rives. 
Il tente de répondre aux attentes d’une population locale en quête de préservation d’une 
qualité de vie, autour d’un milieu rhodanien remarquable, garantie par un richesse 
environnementale contrôlée, préservée et accessible. 
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A SECTION A – DIAGNOSTIC DU TERRITOIRE 
 

A-1 INFORMATIONS GENERALES 
 
A-1-1 HISTORIQUE DU SITE 
 

L'histoire du site débute à la fin des années 1980. Plusieurs adhérents de la 
FRAPNA-Rhône1 s'intéressent à ce secteur du fleuve. Considérant la richesse de son 
patrimoine naturel, sa localisation dans le lit historique du Rhône et la présence d'espèces 
protégées comme le Castor d'Europe, ils engagent une procédure de classement du site en 
Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB) qui aboutit au classement de l’Ile du 
Beurre en février 1987 (Annexe 1 : APPB de l’Ile du Beurre arrêté n°143-87 du 10 février 
1987, p.62). 
Dès la mise en place de cette réglementation, la volonté de différents partenaires est de faire 
vivre ce site. L’association « Centre d’Observation de la nature de l’Ile du Beurre » est ainsi 
créée en 1988. Les partenaires fondateurs sont la FRAPNA1, le CORA2, Le Syndicat Rhône-
Gier, la Commune de Tupin-et-Semons, la Compagnie Nationale du Rhône, le Parc naturel 
régional du Pilat et l’entreprise Rhône-Poulenc (aujourd’hui Rhodia). 
Les grands objectifs de cet organisme sont de préserver, restaurer et faire découvrir un site 
naturel rhodanien. 
En 1991, l’ancienne ferme qui se trouvait là est rénovée afin de servir de structure 
d’hébergement à une équipe chargée de gérer ce site et  d’accueillir le public et les groupes. 
C’est à partir de ce moment que de nombreuses études sont menées dans le but de réaliser 
un diagnostic écologique, prémices des futurs plans de gestion. 
Lors d’un inventaire botanique, en 1992, une nouvelle espèce d’orchidée sera découverte et 
décrite en 1993 ; il s’agit de l’Orchidée du Castor (Epipactis fibri). 
En rive gauche, le patrimoine naturel de la forêt alluviale de Gerbey est également mis en 
évidence grâce au GNVR3, qui obtient la mise en place d’un APPB sur ce site en mai 1995 
(Annexe 2 : APPB de Gerbey arrêté n°95-2870 du 18 mai 1995, p.69). 
Après quelques années d’études de milieu, le premier plan de gestion est mis en place sur 
l’Ile du Beurre de 1996 à 2000, puis deux autres suivront de 2001 à 2005 et de 2006 à 
20104. 
En parallèle, en Isère, la reconnaissance du site de Gerbey en espace naturel sensible en 
2005 permettra de mettre en place un plan de gestion sur la période 2005-20095. 
 
Ce nouveau plan de gestion, 2011-2015, est commun aux deux rives du Rhône 
contrairement à ce qui a été fait auparavant, où deux plans de gestions étaient concomitants. 
 

                                                 
1 FRAPNA : Fédération Rhône-Alpes de la protection de la Nature. (Ex. COSILYO). 
2 CORA : Centre Ornithologique Rhône-Alpes. 
3 GNVR : Groupe des Naturalistes de la Vallée du Rhône. 
4 Plan de gestion du site de l’île du Beurre. 2006-2010. Agence de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse, Compagnie 
Nationale du Rhône, Conseil Général du Rhône, Conseil Régional Rhône-Alpes, Parc Naturel Régional du Pilat & 
Syndicat Rhône-Gier, 99 p + annexes, 60 p. 
5 La forêt alluviale de Gerbey : plan de gestion 2005-2009. Document n°1 : Présentation du site, diagnostic 
écologique et évaluation patrimoniale. 47 p. Document n°2 : Fiches-actions et plan de travail. 53 p. Annexes 25 p, 
Conseil Général de l’Isère & Conseil Régional Rhône-Alpes. 
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A-1-2 LOCALISATION  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

Figure A-1-2-1 : Localisation générale du site. 
 

Le Site se situe dans la région Rhône-Alpes qui s’étend sur un vaste territoire long de 
200 km du Nord au Sud et de près de 180 km d’Ouest en Est (Figure A-1-2-1). 
Bâtie autour d’une vallée fluviale naturelle, l’axe Saône–Rhône, et bordée par les Alpes à 
l’Est et par le Massif Central à l’Ouest, la région se distingue par la diversité de ses 
paysages : plaines, plateaux, moyennes et hautes montagnes. 
Cette région comprend de nombreux cours d’eau qui ont fait des vallées alpines et des 
rivières les axes majeurs du développement de la politique de production énergétique du 
quart Sud-Est de la France. Le couloir rhodanien jouit d’un climat continental marqué par des 
étés chauds et des hivers rigoureux. Les massifs montagneux (Alpes, Sud Jura, Massif 
Central) connaissent des variations climatiques importantes. 
La région Rhône-Alpes compte près de 6 millions d'habitants (environ 10 % de la population 
française) pour une étendue de plus de 43000 km², soit 8 % de la superficie française. 
 
L’Ile du Beurre et l’Ile de la chèvre se trouvent sur la commune de Tupin-et-Semons, au sud 
du Département du Rhône (Figure A-1-2-2) qui s’étend sur environ 95 km du Nord au Sud et 
sur 65 km d’Est en Ouest. Elles se trouvent également dans le périmètre du Parc naturel 
régional du Pilat et au sein de la Communauté de communes de le Région de Condrieu. 
 
La forêt alluviale de Gerbey est située en rive gauche du Rhône, dans le département de 
l’Isère, à 10 kilomètres au Sud de Vienne (Figure A-1-2-2), au sein de la Communauté 
d’Agglomération du Pays Viennois, sur le territoire de la commune de Chonas-l’Amballan, au 
lieu-dit : Gerbey (alt. : 145m). 
 
Le site est à une quarantaine de kilomètres au Sud de l'agglomération lyonnaise, la plus 
importante de la Région Rhône-Alpes,  
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Figure A-1-2-2 : Localisation du site au niveau rég ional 
 
 
A-1-3 LIMITES ADMINISTRATIVES DU SITE  
 
A-1-3-1 LA ZONE DE GESTION DES MILIEUX NATURELS  
 

Elle est délimitée par les zones d’APPB existantes ainsi que par les futures limites de 
l’extension de l’APPB de l’Ile du Beurre et de la Chèvre (Figure A-1-3-1). La surface totale 
est de 139 hectares. Elle comprend, dans son périmètre, le Rhône (61,78 ha) et exclut les 
parcelles agricoles de l’Ile de la Chèvre.  

La particularité de cette zone est de comprendre le fleuve, même si aucune réelle action 
de gestion ne pourra y être entreprise, mais cette intégration permet de prendre en compte, 
dans les analyses, les activités fluviales qui pourraient avoir une influence sur les milieux 
rivulaires. 

Cette zone est le domaine où sont positionnées les actions de gestion de milieu du plan 
de gestion des 2 Rives. 
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Figure A-1-3-1 Limites de la zone de gestion. 

 
Commune Superficie (ha) Pourcentage 

Tupin-et-Semons 64,4 ha 46,5 % 
Chonas-l’Amballan 63,8 ha 46,0 % 
Condrieu 8,4 ha 6,1 % 
Ampuis 1 ha 0,7 % 
Reventin-Vaugris 1 ha 0,7 % 
TOTAL 138,6 ha 100,0 % 

Figure A-1-3-2 Superficies communales de la zone de  gestion du site des 2 Rives  
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A-1-3-2 LA ZONE D’OBSERVATION  
 

Afin de mieux cerner les facteurs ayant une influence sur les milieux et les espèces du 
site des 2 Rives, une zone d’observation élargie a été définie (Figure A-1-3-3 Limites de la 
zone d’observation et limites communales). Elle comprend : 

- En rive droite : une limite assez floue qui comprend une partie du coteau et des 
zones élargies au sein des ravins rhodaniens, 

- En rive gauche : toute la plaine de Gerbey, voie ferrée comprise, ainsi que le plan 
d’eau et le port des Roches-de-Condrieu, 

- Sur l’axe fluvial, les limites sont, à l’amont, le barrage de Reventin-Vaugris et à 
l’aval, le pont reliant Condrieu aux Roches-de-Condrieu. 

 
Figure A-1-3-3 Limites de la zone d’observation et limites communales 
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L’objectif de cette zone d’observation, de 487 hectares de superficie dont 112 ha de 
Rhône, est de permettre la réalisation d’études sur le fonctionnement et les échanges entre 
les espaces protégés et les milieux environnants, notamment sur les notions de corridors 
écologiques et biologiques. 

 
Commune Superficie (ha) Pourcentage 

Tupin-et-Semons 206,0 ha 42,3 % 
Chonas-l’Amballan 155,6 ha 32,0 % 
Condrieu 58,4 ha 12,0 % 
Ampuis 36,6 ha 7,5 % 
Reventin-Vaugris 16,4 ha 3,4 % 
Saint-Prim 5,6 ha 1,1 % 
Les-Roches-de-Condrieu 5,3 ha 1,0 % 
Saint-Clair-du-Rhône 3,5 ha 0,7 % 
TOTAL 487,4 ha 100,0 % 

Figure A-1-3-4 Superficies communales de la zone d’ observation du site des 2 Rives. 
 

A-1-4  LA GESTION DU SITE 
 
A-1-4-1 FONCTIONNEMENT DES ANCIENS PLANS DE GESTION  
 

Au cours des années précédentes, deux plans de gestion étaient effectifs. Un, sur la rive 
droite, correspondant au site des Iles du Beurre et de la Chèvre, et un autre, en rive gauche, 
pour l’espace naturel sensible de Gerbey. 

Le plan de gestion du site des 2 Rives est la réunion de ces deux documents initiaux, 
dont les actions étaient similaires, du fait de la présence de milieux et d’espèces analogues. 

La seule différence n’était qu’administrative. 
 

 Ile du Beurre / Ile de la chèvre  Forêt alluviale de Gerbey 

Plans de gestion 
1996 / 2000 
2001 / 2005 
2006 / 2010 

2005 / 2009 

Maîtrise d’ouvrage  Centre d’observation de la 
nature de l’Ile du Beurre Chonas-l’Amballan 

Maître d’œuvre  

Centre d’observation de la 
nature de l’Ile du Beurre 

(Annexe 3 : Convention entre le 
SIVOM Rhône-Gier et le Centre 

d’Observation de mise à 
disposition du terrain et du 

batiment.Annexe 4 : Convention 
entre la Compagnie Nationale 

du Rhône et le Centre 
d’Observation pour la gestion 

des terrains CNR en rive droite) 

Centre d’observation de la 
nature de l’Ile du Beurre 

(Annexe 5 : Convention entre 
la Compagnie Nationale du 

Rhône, la commune de 
Chonas-l’Amballan et le 

Centre d’Observation pour la 
gestion des terrains CNR en 

rive gauche 

Figure A-1-4-1 Tableau de l’organisation administra tive des anciens plans de gestion 
du site. 
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A-1-4-2 ORGANISATION DU PLAN DE GESTION DES 2 RIVES 2011-2015 
 
 
 Site des 2 Rives 
Plan de gestion 2011 / 2015 
Département Rhône Isère 

Maîtrise d’ouvrage  Centre d’observation de la 
nature de l’Ile du Beurre Chonas-l’Amballan 

Maître d’œuvre  Centre d’observation de la 
nature de l’Ile du Beurre 

Centre d’observation de la 
nature de l’Ile du Beurre  

Figure A-1-4-2 Tableau de l’organisation administra tive du plan de gestion des 2 
Rives. 
 
Certaines actions transversales seront menées par le Centre d’observation de la nature de 
l’Ile du Beurre et sous sa maîtrise d’ouvrage sur les deux rives. 
 
A-1-5  LE CADRE SOCIO-ECONOMIQUE GENERAL  

 
A-1-5-1 LA POPULATION LOCALE  
 

Le site des 2 Rives se trouvant de part et d’autre du fleuve Rhône, sur deux 
départements et donc deux cantons distincts, les chiffres concernant les populations sont 
différents mais avec des tendances similaires. 
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Figure A-1-5-1 Evolution de la population sur les c antons de Condrieu et de Vienne 
sud. 6 
 

L’évolution des populations (Figure A-1-5-1 Evolution de la population sur les cantons de 
Condrieu et de Vienne sud.) montre une augmentation assez constante depuis les années 
80, que ce soit en nombre d’habitations mais également au niveau de la densité. Ces chiffres 
du nombre d’habitants ramenés à la surface sont légèrement inférieurs à la moyenne 
régionale (142,2 hab/km²) et bien supérieurs à la nationale (115,4 hab/km²). Par contre, les 
tendances évolutives sont similaires, quelle que soit l’échelle et indiquent une augmentation 
régulière. 

L’augmentation de la population et de sa densité est source de pression sur les milieux 
naturels et ils sont à prendre en compte pour continuer à garantir une préservation efficace 
des milieux et des espèces. 

 
A-1-5-2 L’ ORGANISATION ADMINISTRATIVE DU TERRITOIRE  
 

Le site des 2 Rives se situe sur le territoire de plusieurs entités administratives dont les 
objectifs ont un lien avec l’environnement : 

- La Communauté de Communes de la Région de Condrieu (CCRC), 
- La Communauté d’Agglomération du Pays Viennois (CAPV), 
- Le Conseil Local de Développement (CLD) Rhône-Pluriel, 
- Le Parc naturel régional du Pilat (PNRP), 
- Le Syndicat Mixte des Rives du Rhône (SMRR) : élaboration, suivi du  « Schéma de 

Cohérence Territorial » des Rives du Rhône, 
 
A-1-5-3 LES ZONAGES VIS-A-VIS DES RISQUES NATURELS  
 
A-1-5-3-1 LES PLANS DE PREVENTION DES RISQUES D’INONDATION (PPRI) 

 

                                                 
6 INSEE, RP1968 à 1990 dénombrements – RP1999 et RP2008 exploitations principales. 
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Figure A-1-5-2 Cartographie du PPRI de Tupin-et-Sem ons 

 

 
Figure A-1-5-3 Cartographie de la zone en PPRI de l a Commune de Chonas-l’Amballan. 
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Figure A-1-5-4 Périmètres des zones d’effet des ICP E de St-Clair-du-Rhône et des 

Roches-de-Condrieu. 
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A-1-6 LES INVENTAIRES ET LES CLASSEMENTS EN FAVEUR DU PATR IMOINE 
NATUREL  

 
Figure A-1-6-1 Périmètres réglementaires sur le sit e. 

 
A-1-6-1 LES ARRETES PREFECTORAUX DE PROTECTION DE BIOTOPE (APPB) 
 

Le site des 2 Rives est constitué de deux APPB distincts : 
- Le n°143-87 du 10 février 1987 (Annexe 1 : APPB de l’Ile du Beurre arrêté n°143-87 

du 10 février 1987) comprend l’Ile du Beurre et sa lône, soit une superficie d’environ 
13 hectares. Il fait l’objet actuellement d’une demande d’extension7 qui porterait sa 
superficie à près de 80 hectares, ainsi qu’une évolution de la réglementation, en 
réponse aux aménagements et à la pression des activités se développant depuis 
une vingtaine d’années. 

- Le n°95-2870 du 18 mai 1995 (Annexe 2 : APPB de Gerbey arrêté n°95-2870 du 18 
mai 1995) comprend la forêt alluviale de Gerbey. Sa surface est de 35 hectares 
répartis pour la moitié sud en parcelles appartenant à la Compagnie Nationale du 
Rhône et la moitié nord à des propriétaires privés. 

 
Les règlements de ces deux arrêtés sont sensiblement les mêmes et visent à interdire de 

se débarrasser de substances dangereuses ou de détritus potentiellement néfastes pour le 
site, de faire du feu, de construire des bâtiments ou des moyens de communication ainsi que 
de pratiquer des sports, notamment motorisés, et de camper sur le territoire protégé. 

 
A-1-6-2 LES RESERVES 

 
Néanmoins, le site est classé : 
- En réserve de chasse : article L. 422-27 (modifié par la loi sur le développement des 

territoires ruraux du 23 février 2005) et articles R. 422-82 à R. 422-94 du code de 
l'environnement. Le but est de protéger les populations d'oiseaux migrateurs, 
assurer la protection des milieux et favoriser la mise au point d'outils de gestion des 
espèces de faune sauvage et de leurs habitats (annexe 3) , 

                                                 
7 Demande d’extension du périmètre géographique (Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope de l’Ile du Beurre du 10 février 
1987) - ETUDE / par Ile du Beurre - Centre d'Observation de la Nature de l'Ile du Beurre, 2009 - 18 p 
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- En réserve de pêche : articles L. 436-12 et R. 436-69 à R. 436-79 du code de 
l'environnement, l’objectif étant de favoriser la protection ou la reproduction du 
poisson (annexe 4). 

 
Les périmètres de ces deux types de Réserve sont basés sur celui de l’ APPB n°143-87. 
 

A-1-6-3 LES ESPACES NATURELS SENSIBLES  
 
Le site des 2 Rives est à cheval sur deux départements qui possèdent des schémas des 

Espaces Naturels Sensibles assez différents. Mais chacun d’eux a classé sa part du site des 
2 Rives en Espace Naturel Sensible : 

- Pour le Rhône : Ile du Beurre, Ile de la Chèvre, n°68 (1992). Il comprend l’ensemble 
des îles du Beurre et de la Chèvre. Le département du Rhône est à l’heure actuelle 
en période de révision de sa politique sur les ENS. 

- Pour l’Isère : Forêt alluviale de Gerbey, SL088 - ENS local (2005). Son périmètre 
est basé sur celui de l’APPB n°95-2870. 

 
A-1-6-4 LES ZONES D’INTERET ECOLOGIQUES, FAUNISTIQUES ET FLORISTIQUES (ZNIEFF) 

 
Le site des 2 Rives est concerné par 2 ZNIEFF de 2 types différents : 
 
- La ZNIEFF de type 1 : Ile du Beurre et île de la chèvre, n° régional : 260100228 

(2007). Ses limites sont quasi-similaires à celles de la zone d’intervention du plan 
de gestion 2011-2015 du site des 2 Rives (Figure A-1-3-1). 

- La ZNIEFF de type 2 : ENSEMBLE FONCTIONNEL FORME PAR LE MOYEN-
RHONE ET SES ANNEXES FLUVIALES, n° régional : 26019 (2007). Elle enveloppe 
toute la vallée du Rhône de Lyon jusqu’à la limite sud de la Région Rhône-Alpes. 

 
 
 
 

                                                 
8 Fiche descriptive : http://www.rhone-alpes.ecologie.gouv.fr/include/patnat/znieff2g/26010022.pdf 
9 Fiche descriptive : http://www.rhone-alpes.ecologie.gouv.fr/include/patnat/znieff2g/2601.pdf 
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1750 
(carte de Cassini) 

 
A-1-7  L’EVOLUTION HISTORIQUE DU SITE 
 
A-1-7-1 L’ EVOLUTION GEOMORPHOLOGIQUE  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
Figure A-1-7-1 Evolution schématique de la géomorph ologie des îles depuis 1750 
(©IGN). 

 
Le schéma ci-dessus permet d’avoir une idée de l’évolution et de la formation des îles 

sur le secteur des 2 Rives depuis la deuxième moitié du 18ème siècle. A cette époque, une 
seule île figure sur le dessin et se trouve au centre du fleuve, divisant le fleuve en deux bras 
assez larges. Sa forme est assez semblable à celle de l’île de la Chèvre. A partir du cadastre 
réalisé au début du 19ème, les prémices de l’Ile du Beurre sont visibles sous la forme d’un 
banc sédimentaire. L’Ile de la Chèvre s’est étendue vers la rive droite comme en témoigne la 
présence de zones de sédimentation (pointillés). A la fin du 19ème siècle, la dynamique 
sédimentaire s’est poursuivie avec l'agrandissement des dépôts vers la rive droite. La 
dernière carte montre le site, tel qu’il est de nos jours, avec deux îles entourées de lônes 
étroites et un Rhône large et rectiligne. 

La présence de ces îles sur le secteur reste une singularité d’après JP BRAVARD10 

                                                 
10 Question à Jean Paul Bravard :Quelles sont les particularités géomorphologiques de l’île du Beurre ?- 
ARTICLE / par Jean-Paul BRAVARD - 43 - C.A.S.T.O.R. 2011 - 3p. 
 

1809 
(cadastre napoléonien) 

 

1880 1980 
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« Entre Vienne et Saint-Clair-du-Rhône, le Rhône possédait (…) un lit unique et étroit, 
dont les sinuosités passaient à de vrais méandres à Condrieu et aux Roches-de-Condrieu. Il 
n’y a pas tressé, dans la période du Petit Âge Glaciaire : une preuve en est que les rives du 
Rhône portent les traces des occupations gallo-romaine et médiévale. Ce tronçon est 
caractérisé par une grande stabilité spatiale, alors, pourquoi les îles et les chenaux de la 
Chèvre et du Beurre ?» 

L’explication remonterait au petit âge glaciaire et il manque encore des informations pour 
réellement décrire le processus de l’évolution géomorphologique globale du site des 2 Rives. 

 
 

A-1-7-2 LES AMENAGEMENTS DU RHONE 
 

L’évolution, au cours du dernier siècle, est beaucoup mieux connue et est intimement liée 
à la mise en place d’aménagements en 2 phases : 

 
Les aménagements de type « Girardon » : 
 
Le Rhône a fait l'objet de très importants travaux à la fin du XIXème siècle et au début du 

XXème, destinés à l'accroissement du tirant d'eau du fleuve, de façon à améliorer les 
conditions de navigation. Différentes techniques se sont succédées dans le temps, la plus 
célèbre étant celle de l'ingénieur Girardon, avec la mise en place d'enrochements 
concentrant les eaux dans un chenal unique. 

 
Figure A-1-7-2 Schéma de l’évolution du fleuve sur le secteur des 2 Rives 11. 

 
Dans le secteur de l'Ile du Beurre, de tels ouvrages ont été construits, au début du 20ème 

siècle. Il s'agissait de cordons d'enrochements submersibles situés dans le lit du fleuve, et 
rattachés à la berge par des épis, délimitant des "casiers" (Figure A-1-7-3). 
                                                 
11 ENS DE GERBEY-Dossier de prise en considération- ETUDE / par Bernard Pont, Marylin Mathieu- Association 
des Amis de l'Ile de la Platière, 2006 - 14p 
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Ces aménagements ont entraîné l'enfoncement du fleuve et la sédimentation des 
annexes. Dans ces conditions, les lônes de la Chèvre et du Beurre n'étaient plus en eau 
permanente dans les années 1950 (Figure A-1-7-2), elles n'étaient plus formées que par une 
succession de trous d'eau dont la connexion n’était assurée qu’en période de crue. 

 
 

 
Figure A-1-7-3 Carte des aménagements de type « Gir ardon » entre l’Ile du Beurre et la 
plaine de Gerbey (© CNR). 
 

Les aménagements « hydroélectriques » : 
 
En 1977, la mise en eau de l’aménagement de Péage de Roussillon a conduit à un  

relèvement de la ligne d'eau au niveau de l’Ile du Beurre (PK 38.7). 
 

Débit (m3/s) Relèvement de la ligne d’eau (m) 
320 (étiage) + 3,69 

500 + 3,17 
1000 (débit moyen) + 2,00 

1600 + 0,93 
2000 + 0,39 

> 4000 -  0,36 
Figure A-1-7-4 Tableau des valeurs de relèvement du  plan d’eau par l’aménagement de 
Péage-de-Roussillon 12. 

 
Ce relèvement a eu pour effet la remise en eau des lônes qui étaient nettement atterries 

suite aux aménagements de type « Girardon » (Figure A-1-7-2 Schéma de l’évolution du 
fleuve sur le secteur des 2 Rives.). 

                                                 
12 Aménagement de la chute de Roussillon : Profils en long des lignes d'eau avant et après aménagement – 
GRAPHIQUE / par Compagnie Nationale du Rhône – n°68328 - Compagnie Nationale du Rhône,1974 - 1p. 
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Outre l’inondabilité permanente des lônes, la dynamique fluviale a subi quelques 
modifications, notamment par la réduction de la pente du plan d’eau (Figure A-1-7-5 
Graphique de l’évolution de la pente du fleuve avant et après aménagement11.). 

 
Figure A-1-7-5 Graphique de l’évolution de la pente  du fleuve avant et après 

aménagement 11. 
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Figure A-1-7-6 Tableau descriptif de l’historique d e l'aménagement du Rhône et ses 
conséquences sur le fleuve et les lônes 13. 
 

                                                 
13 Suivi de sédimentation et d'érosion sur le site de l'Ile du Beurre (Rhône) - RAPPORT DE STAGE / par Joanna 
THEVENET – 2011 - 60p. 
 

Aménagement du Rhône 
Au niveau du site de l'île du Beurre 

Impacts sur le fleuve Rhône Impacts sur les lônes 
Sur les lônes du Beurre et de la Chèvre 

Jusqu’à la fin du XIX e siècle  : Fleuve naturel 
(non domestiqué : absence d'aménagement) 
 

Dynamique naturelle, système hydraulique 
complexe, pente forte 
Navigation impossible en étiage (de 3 à 6 mois) 

Crues permettant le renouvellement permanent du 
substrat 
  
Changement de style fluvial : passage des tresses 
(signe d'une forte charge de fond) à des méandres 
(déficit de charge de fond) caractérisés par un lit 
unique et sinueux (Bravard et al.2008) 
Formations des îles : présence d'une seule île puis, 
séparation par une lône très large, île du Beurre en 
forme de petite banane (XVIIIe siècle)  

Aménagements du lit du Rhône  
Début du XIXe siècle : Cordons d'enrochement 
submersibles (situés dans le lit du fleuve) 
rattachés à la berge par des épis Girardon 
(perpendiculaires au lit) formant des casiers 
(visibles) 
Perré (enrochement sous berges) 
 
Casiers Girardon dans les années 1850  

Casier = piège à sédiments => ralentissement 
et orientation du flux 
Concentration du courant en son centre => 
creusement du lit 
Diminution de la largeur du fleuve = 
chenalisation du fleuve 
Augmentation de la capacité du fleuve à 
charrier 
Régularisation du fleuve => navigation possible 
toute l’année de Arles à Lyon (1.20 m d'eau 
constamment) 
Maintien de la stabilité du chenal 

Sédimentation des bras annexes => Disparition de 
nombreuses lônes 
Evolution des lônes atterries vers l'écosystème forêt 
Déconnexion (fluviale) des lônes de la Chèvre et du 
Beurre 
Maraîchage, vergers puis populiculture sur l'île du 
Beurre 

Construction de barrages hydroélectriques  
1874 : construction du premier barrage à 
Bellegarde 
Loi d'aménagement du Rhône 1921  
=> création de la CNR en 1933 chargée des 
travaux : installation d'ouvrage de la CNR : 
barrage sur le cours naturel du fleuve et usine 
hydroélectrique sur un canal de dérivation (cf. 
Figure ) 
 
1977 : Création du barrage hydro-électrique de 
Péage-de-Roussillon (cf. Figure ) 
1979 : Mise en place du barrage hydro-
électrique de Sablons  
1980 : Fin de l'aménagement du Bas-Rhône 
(barrage de Vaugris)  

Disparition de la dynamique naturelle du fleuve 
 
Succession de paliers à faible pente sur tout le 
cours du fleuve 
 
Débit du Vieux Rhône : de 1 à 10 % du débit 
moyen 
 
Diminution du charriage (faible puissance et 
fréquence moindre des crues) => 
Sédimentation accrue 
 
Diminution de la pente et de la vitesse de l'eau 
 
Diminution des fluctuations de la ligne d'eau  
 
Qualité de l'eau amoindrie 

Relèvement du niveau de l’eau du Rhône de 2,80 
mètres en moyenne (+3,66 m. à l’étiage et +2,25m. à 
820 m3/s au PK 38.5 (au niveau de l'île du Beurre) 
=> Remise en eau des lônes du Beurre et de la 
chèvre 
Relèvement du niveau de la nappe alluviale (située à 
1 ou 2 m de profondeur, fluctuations jusqu‘à 2 m en 
cas de crues)  
Submersion permanente des ouvrages de Girardon 
Arrachage des végétaux par action mécanique de 
l'eau =>Disparition de la ripisylve côté Rhône 
(herbacées et arbustes) = Disparition de la zonation 
de végétation entre la terre et l'eau 
Adaptation de la végétation : arbres sur les berges, 
colonisation de la berge par les jeunes plants 
impossible 
Inondation lors des crues de l'île de la Chèvre 
(maraîchage) : création des étangs pour épandre les 
sédiments sur l'île et relever son niveau (1970) 

Depuis 1986 

Configuration actuelle des lônes : nouvel 
équilibre naturel instauré  
Nouveaux phénomènes :  
- Erosion des berges fluviatiles (batillage) 
- Sédimentation à l'entrée des deux lônes 

 

2000 : Programme décennal de restauration 
hydraulique et écologique du Rhône pour tenter 
de retrouver " un fleuve vif et courant" 
2011 : Le Grenelle de l’Environnement fixe aux 
agences de l’eau l’objectif national de 
restauration de la continuité écologique des 
cours d’eau (Trame bleue) 
Après 2011  : Suppression des digues 
insubmersibles et des épis ? 

 
Définir un espace de liberté du Rhône 
 
Augmenter l'espace dévolu aux passages des 
crues 

 
Programmes de restauration écologique et de mise 
en valeur des lônes restantes 
 
Vers la remise en eau de certaines lônes ? 
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A-1-7-3 L’ EVOLUTION DE L ’OCCUPATION DU SOL  
 

 
 
 
Figure A-1-7-7 Comparaison des photos aériennes de 1953 et 2008 sur le site des 2 
Rives (©IGN). 

 
 
D’après PONT (2006)11, dans l’étude de proposition d’extension de l’ENS de Gerbey, la 

partie agricole de la plaine alluviale est un espace intensément exploité par l’agriculture 
depuis 150 ans. Les vergers s’y sont développés au cours de la première moitié du 20° 
siècle et ont conservé, depuis, une place prépondérante. Cette culture est soumise à des 
aléas importants (climat, marché) qui expliquent sans doute les signes temporaires de 
déprise partielle qui sont détectés en 1979 et 2006. A l’inverse d’autres parties de la plaine 
alluviale du Rhône, aucune déprise majeure n’a eu lieu dans la première moitié du 20 ° 
siècle. Ceci tient sans doute à la situation relativement protégée des crues (position 
topographique haute, présence de la digue) et à la qualité des sols, majoritairement 
limoneux du fait de la dynamique fluviale peu active de ce tronçon. En conséquence, il n’y a 
aucune zone de cette plaine qui présente une continuité d’occupation prairiale sur la période 
considérée. Les enjeux de conservation/restauration d’un habitat prairie alluviale sont donc 
inexistants. La ripisylve du Rhône est un espace où la continuité de l’occupation boisée est 
avérée sur la période considérée. Toutefois, toute la surface a connu une transformation en 
peupleraie artificielle, à un moment ou un autre de cette période. Les boisements actuels 
sont donc fortement marqués par cette histoire (absence de boisements alluviaux à structure 
et composition naturelles). Les marges fluviales enregistrent une dynamique 
d’alluvionnement importante : d’abord suite à l’aménagement GIRARDON qui permet aux 
boisements d’atteindre la berge du fleuve ; puis, suite à l’aménagement CNR où la coupure 
du méandre des Roches de Condrieu induit des réajustements locaux : apparition de dépôts 
sableux progressivement colonisés par une végétation herbacée (phalaridaie/roselière) puis 
ligneuse (saule blanc, érable negundo). 

1953 2008 
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A-2 L’ENVIRONNEMENT ET LE PATRIMOINE NATUREL 
 

A-2-1 LE CLIMAT 
Le poste météorologique basé à Tupin et Semons présente un diagramme ombrothermique 
(Figure A-2-1-1) issu de plus de 40 ans d’enregistrements. 
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Figure A-2-1-1 Diagramme ombrothermique de la stati on de Tupin-et-Semons (1957-

2004) 
 
Pour ce qui est des précipitations, la moyenne de 798 mm annuels est faible par rapport aux 
alentours, du fait de la protection du massif du Pilat. Elles sont relativement bien étalées sur 
l’année, avec deux pics identifiables en mai-juin et en septembre-octobre. 
Les températures se caractérisent par une moyenne de 12 ° C avec des étés chauds et des 
hivers doux. La tendance statistique de ces 40 dernières années indique une augmentation 
progressive de la température sur les moyennes annuelles. La situation encaissée du site 
amène, en hiver, des risques de gelées au niveau des plaines alluviales, par l’air froid 
descendant des massifs et stagnant, en fond de vallée. 
Le vent est fréquent dans les axes nord-sud du fait de la configuration morphologique de la 
vallée, le défilé Vienne-Condrieu étant un des secteurs les plus étroits de la moyenne vallée 
du Rhône. 
Il en ressort que le site des 2 Rives sera soumis à différentes influences, suivant les saisons. 
L’été est de type continental, chaud et arrosé, l’hiver est un mélange d’océanique et de 
continental, par les alternances de douceur et de grands froids, avec de faibles 
précipitations. L’automne est plutôt de type méditerranéen, avec des températures 
clémentes et des précipitations plus importantes que le reste de l’année. 
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A-2-2 LA GEOLOGIE  
 
A-2-2-1 L’ ETAT DES CONNAISSANCES ET DES DONNEES DISPONIBLES  

 
 

Figure A-2-2-1 Carte géologique du site des 2 Rives . 
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Le fond de la vallée est constitué d’alluvions fluviatiles modernes ayant un peu plus d’une 
vingtaine de mètres d’épaisseur. Elles sont parfois recouvertes de limon de débordement 
argileux-sableux, plus ou moins micacé. Le lit du fleuve renferme des matériaux de faible 
cohérence : galets, sables et limons, souvent hérités des périodes glaciaires. 
 
La plaine de Gerbey est composée d’alluvions fluviatiles modernes dont la surface est 
irrégulière, suite aux différentes divagations du fleuve. 
Au pied du coteau se trouve une zone d’affleurement d’alluvions fluviatiles de niveau 175-
185 m d’altitude. Ces alluvions sont constituées de petits galets et de graviers calcaires à 
matrice sableuse. Elles sont le témoignage de l’enfoncement du lit du Rhône, par érosion 
progressive au cours du temps. 
Le reste du coteau est constitué de roches métamorphiques affleurantes en couches 
successives. Elles sont de type gneissique contenant des cristaux : du quartz, du mica et du 
feldspath. 
Enfin, le haut du coteau est composé de loess, roche sédimentaire détritique meuble, formée 
par l’accumulation de limons issus de l’érosion éolienne. 
 
Cette géologie entraîne des conditions stationnelles très différentes, allant du terrain très 
fertile que sont les limons et alluvions de la plaine, à des milieux très pauvres avec une 
roche affleurante au niveau du coteau. 
 
 
A-2-2-2 L’ HISTOIRE DES FORMATIONS GEOLOGIQUES ET LES FORMES DU RELIEF  
 
L’évolution de la géomorphologie, présentée en A-1-7-1 est issue du creusement du couloir 
rhodanien pour aboutir au défilé de Vienne entre le piémont du Massif Central cristallin aux 
coteaux très escarpés (plus de 200m) avec des ravins perpendiculaires au fleuve présentant 
de fortes pentes, et les terrasses du Bas-Dauphiné situées à l'Est de l'Ile du Beurre, de 
formation plus récente. 
A partir du coteau, la pente se raidit fortement, passant de 147 m NGF à plus de 310 m 
d’altitude, et ceci en 400 m linéaires, soit une pente d’à peu près 40 %. 
Cette conformation particulière des pentes, sur chacune des 2 rives, permet des contrastes 
importants d’exposition solaire et de possibilités d’installation des plantes. Il en découle une 
multiplication des conditions stationnelles sur l’ensemble du site. 
 
 
A-2-2-3 LES SOLS 
Les sols, sur l’Ile du Beurre et l’Ile de la Chêvre (dans ses parties non cultivées) sont de 
types « gris alluviaux ». Ils sont très peu humifères, de texture sableuse à limono-sableuse 
(BORNAND 1972, PONT 1987, ROUX 1998). L’épaisseur de ces sédiments fins est en 
moyenne d’1,50 m, suivant la topographie du terrain, qui est souvent la résultante du passé 
hydrodynamique de la plaine alluviale. 
Toutes ces variations entraînent une grande diversité de conditions stationnelles, qui donne 
des milieux allant d’hygrophiles à méso-xérophiles. 
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A-2-3 LES HABITATS NATURELS ET LES ESPECES  

 
A-2-3-1 HABITATS  

 
Les habitats les plus représentatifs à l’échelle du site sont : 
 
- Pour la partie terrestre  : 
 
La présence de Fourrés médio-européens sur sol fertile  (Code Corine 31.81), en rive 

droite de la lône de la Chèvre, en lieu et place de très anciens Vergers  (83.15) 
Des Bois de frênes riverains et méditerranéens   (44.63), qui sont associés aux 

anciennes Plantations de peupliers  (83.321). Cette zone correspond à l’Ile du Beurre. Ce 
secteur se rapproche d’un habitat d’intérêt communautaire : Forêts mixtes de Quercus 
robur , Ulmus laevis , Ulmus minor , Fraxinus excelsior  ou Fraxinus angustifolia  
riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris) (91F0). 

Une zone de Forêt galerie à Saules blancs  (44.13) sur la partie sud de l’Ile de la 
Chèvre. 

Des zones ouvertes existent mais, du fait de leur forte artificialisation, elles sont 
considérées, au sein de l’habitat Parcs urbains et grands jardins  (85.), notamment autour 
du centre d’Observation. Sur la zone ouverte autour des étangs de l’Ile de la Chèvre, une 
gestion adaptée permettrait sûrement de revenir vers un habitat plus naturel du type : 
Communautés à reine des prés et communautés associé es (37.1) 

 
- Pour la zone intermédiaire, entre le milieu terrest re et le milieu aquatique  : 
 
Au niveau des berges des étangs de l’Ile de la chèvre  se trouvent des Gazons 

amphibies annuels septentrionaux  (22.32) et des stations de Phragmitaies sèches  
(53.112). 

Sur les lônes et le Rhône, quelques stations de Groupements euro-sibériens annuels 
des vases fluviatiles  (24.52) persistent, malgré la stabilisation artificielle du milieu. 

 
- Les milieux aquatiques se définissent selon les hab itats suivants  : 
 
Végétations enracinées immergées (22.42), associées aux Végétations enracinées 

flottantes  (22.43) pour les étangs de l’Ile de la Chèvre ainsi que pour les lônes et le Rhône 
où le courant assez faible ne permet pas d’avoir d’habitat typique des eaux courantes. 

 
 

A-2-3-2 FLORE (ANNEXE 6 : INVENTAIRE FLORISTIQUE) :  
 

Dans les différents habitats, précédemment cités, des espèces végétales à forte valeur 
patrimoniale ont été repérées : 

 
- Milieu terrestre forestier :  
 
Epipactis du castor Epipactis fibri Scapp. et Rob . : Cette espèce, décrite à partir 

d’une découverte de 1992 sur le site de l’Ile du Beurre, est très localisée, entre Lyon et Pont-
Saint-Esprit, avec un noyau de population important sur le site. La connaissance de sa  
biologie et de sa dynamique de population est un enjeu du plan de gestion, 
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- Milieu terrestre ouvert :  
 
Ophioglosse commun (Langue de serpent) Ophioglossum vulgatum L.  : Cette petite 

espèce de fougère est protégée régionalement, 
Thalictrum simplex L. subsp gallicum (Rouy et Fouc.) Tutin, espèce protégée au 

niveau régional. 
 
- Milieu intermédiaire terrestre/aquatique :  
 
Jonc aplati Juncus anceps Laharpe  : C’est une espèce que l’on trouve sur les berges 

des lônes, 
Lindernie couchée Lindernia procumbens (Krocker) Philcox  : De la famille des 

scrofulariacées, cette plante, caractéristique des zones de vase exondée est protégée au 
niveau national, 

Renoncule scélérate Ranunculus sceleratus L.  : Sur les plages des lônes, elle est 
protégée au niveau régional, 

Séneçon des marais Senecio paludosus L.  : Ce séneçon, au sein de la 
mégaphorbiaie, est une espèce protégée au niveau régional, 

 
Milieu aquatique : 
 
Naïade marine Najas marina L. et Petite Naïade Najas minor All.  : Ces deux espèces, 

présentes dans les lônes, sont protégées au niveau régional, 
Rubanier émergé Sparganium emersum Rehmann  : Cette espèce macrophytique est 

en liste de protection des végétaux de Rhône-Alpes. (dernière observation : 2005). 
 

A-2-3-3 FAUNE : 
 
���� Les Oiseaux (Annexe 7 : Inventaire Avifaunistique)  : 
 
 Les données acquises pendant les 5 dernières années amènent à un inventaire de 

169 espèces vues sur le site depuis 1999, dont 115 au cours du dernier plan de gestion. 
Parmi celles-ci, 46 sont nicheuses certaines, 13 possibles et 2 probables. Les nouveautés 
concernent notamment les analyses des Indices Ponctuels Auditifs (IPA) réalisés sur le site 
de gestion, qui indiquent une augmentation des espèces forestières, prouvant donc une 
tendance vers la fermeture des milieux, objectif de la gestion des milieux naturels. De plus, 
les données récoltées en zone d’observation, c'est-à-dire dans les zones agricoles, indiquent 
la présence d’espèces patrimoniales intéressantes comme l’Hypolaïs polyglotte , la 
Cisticole des joncs  et le Bruant zizi . Ces espèces sont le reflet d’une mosaïque d’habitats 
dans des milieux ouverts entrecoupés de haies denses. 

 
- Les espèces nicheuses les plus patrimoniales sont :  
 
Le Martin-pêcheur d’Europe , espèce classée Vulnérable dans la liste rouge Rhône-

Alpes et quasi-menacée en Isère, qui affectionne particulièrement les berges hautes du 
Rhône pour nicher et les annexes fluviales pour se nourrir. 

Le Faucon hobereau est, quant à lui, Vulnérable en Isère. Un couple niche tous les ans 
sur l’Ile du Beurre, indiquant une stabilité et une préservation du milieu, cette espèce étant 
sensible au dérangement. 

Le Milan noir, espèce classée quasi menacée en Isère,  pour lequel il faut signaler la 
présence d’un dortoir comprenant de 50 à 100 individus, au cours de l’été, sur l’Ile du 
Beurre, et quelques couples nichant dans les boisements alluviaux. 

Le Héron cendré, espèce quasi menacée en Isère, se regroupe chaque printemps sur le 
site, pour former une héronnière d’une soixantaine de nids, ce qui en fait encore la plus 
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importante du département du Rhône. Cette héronnière, suivie depuis 1986. 
Le Grand Cormoran utilise le site comme une zone de nourrissage formant également, 

d’octobre à mars, un dortoir sur l’Ile du Beurre, suivi depuis l’hiver 1991/1992. L’effectif était 
en moyenne de 250 oiseaux pour l’année dernière. 

La Rousserolle effarvatte , espèce quasi menacée à l’échelle régionale, niche dans les 
zones relictuelles de roselières sur le site, avec des effectifs ayant augmenté durant les 5 
dernières années. Cette augmentation pourrait être le résultat de la gestion des roselières. 

Le Pigeon colombin , espèce classée comme Vulnérable en Région Rhône-Alpes et 
quasi-menacée en Isère, niche sur l’Ile du Beurre. Cette espèce cavernicole est un bon 
témoin de l’évolution des boisements. 

 
- Les nicheurs à proximité :  
 
Le site est utilisé par d’autres espèces nichant à proximité, comme lieu de nourrissage. 
Parmi celles-ci les plus remarquables sont : 
 
Le Grand duc d’Europe , en annexe 1 de la directive oiseaux, niche à proximité, au sein 

des ravins rhodaniens, 
Le Guépier d’Europe , dont la population se rassemble sur le site pour se nourrir, avant 

de commencer sa migration post-nuptiale. 
 
- Les migrateurs :  
 
Le couloir rhodanien est un axe de migration important, mais la situation géographique 

du site, dans un coude du fleuve, en fait un point de passage finalement peu fréquenté. La 
plupart des espèces migratrices sont susceptibles d’être vues, mais seulement quelques 
unes utilisent le site régulièrement dont : 

 
Le Balbuzard pêcheur  qui utilise le site comme zone de halte, notamment lors de la 

migration post-nuptiale, 
Le Chevalier guignette  facilement visible sur les plages exondées, 
Le Gobemouche noir . 
 
���� Les Mammifères (Annexe 8 : Inventaire Mammalogique ) : 
 
Parmi les 25 espèces de mammifères recensés, seul le Castor d’Europe  est une 

espèce patrimoniale. Cette espèce, emblème de l’Ile qui porte son nom (Ile du Beurre), fait 
l’objet d’un suivi depuis 1996 et une population d’une vingtaine d’individus, soit 3 ou 4 
familles, est présente sur le site. Pour les autres mammifères, une tendance générale est à 
remarquer : le retour de la grande faune et, plus particulièrement, sur les secteurs de 
tranquillité. Au cours du dernier plan de gestion, plusieurs espèces, Le Renard roux, le 
Chevreuil européen et le Sanglier, ainsi que le Blaireau européen,  qui ne se reproduisaient 
pas sur le site et qui ne faisaient que transiter, sont maintenant installés sur ce petit secteur. 
Cela prouve bien que la tranquillité et la préservation du milieu, même sur une petite surface, 
permettent d’avoir un bon retour et une installation de la grande faune. 

 
���� Les Amphibiens (Annexe 9 : Inventaire Herpétologiq ues): 
 
Six espèces d’amphibiens ont été contactées sur le site au cours du dernier plan de 

gestion. Si l’Alyte accoucheur, présent sur les coteaux, manque à l’appel, il faut signaler la 
présence nouvelle et remarquable de la Grenouille agile . Une petite population est présente 
au niveau des étangs de l’Ile de la Chèvre (10 à 20 pontes par an), sur les mêmes secteurs 
que le Crapaud commun  dont les effectifs sont quasi-similaires. Ces deux espèces, 
classées quasi-menacées en Rhône-Alpes, sont présentes en population relictuelle. 

Le Triton alpestre  est présent sur le site au niveau des mares pédagogiques où 
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seulement quelques individus subsistent. Cette espèce est en statut vulnérable en Rhône-
Alpes, il est donc évident qu’un suivi est nécessaire. 

 
���� Les Reptiles (Annexe 9 : Inventaire Herpétologique s) : 
 
Six espèces de reptiles ont pour l’instant été recensées sur le site. Toutes ces espèces 

sont protégées nationalement sauf la Tortue de Floride. Pour l’instant, chez les lézards, 
seulement deux espèces sont connues, il y en a sûrement d’autres qui seraient à rechercher 
comme le lézard des souches ou le lézard hispanique. 

 
���� Les Poissons (Annexe 10 : Inventaire Ichtyologique ): 
 
Sur les 29 espèces de poissons qui ont été contactées depuis les premières pêches 

électriques, 28 ont été recontactées sur le dernier plan de gestion dont une nouvelle espèce, 
l’Ide mélanote . Parmi les espèces protégées, deux cas sont intéressants sur le site : la 
Bouvière  qui maintient une population au sein des lônes et des étangs et le Brochet dont 
les effectifs tendent à augmenter avec des preuves de reproduction sur les étangs, suite à 
leur reconnexion avec la lône du Beurre. 
 
���� Les Insectes : 
 
Au final, ce sont 530 taxons qui ont été répertoriés : 
24 espèces d’odonates, 
78 espèces de papillons, 
3 espèces d’hymenoptères, 
13 espèces d’hémiptères, 
16 espèces de diptères, 
Coléoptères : 396 espèces. 
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A-3 LE CADRE SOCIO-ECONOMIQUE ET CULTUREL 
 
A-3-1 LES REPRESENTATIONS CULTURELLES DU SITE  
 

Le site des deux Rives bénéficie d’un historique porteur. 
La ferme de la Chalandat a été exploitée par la famille Vincent jusque vers les années 

1980. Dans les méthodes de culture traditionnelles locales, vignes, vergers et pâtures 
occupaient l’Ile du Beurre, comme le restant de la plaine alluviale de l’Ile de la Chèvre. En 
rive gauche la plaine alluviale est aussi riche pour y mener une arboriculture et un 
maraîchage actifs. 

Dès le XIX° le site avec ses lônes a été utilisé par les habitants comme zone de détente 
et de loisirs. En témoignent les nombreux entretiens enregistrés concernant les parties de 
pêche, les baignades, qui ont alimenté l’exposition « Mémoires d’Iles » de l’Ile du Beurre de 
2005. 

Propriété du Comte de Villiers, l’Ile du Beurre sera plantée en peupliers au départ de 
l’exploitant agricole, au moment où la CNR s’interroge sur le devenir du site pour en faire un 
éventuel lieu de stockage de matériaux. Ces boisements auront leur répondant en rive 
gauche par les plantations effectuées par la CNR. Ces forêts deviendront une caractéristique 
du paysage fluvial local. 

Viennent ensuite les grands aménagements du Rhône évoqués ci dessus qui ont laissé 
un certain « traumatisme » auprès des amoureux du Rhône libre d’antan, perçus comme une 
« désappropriation » imposée par l’aménageur de l’Etat. 

En revanche la préservation du site naturel, dans la fin des années 1980, issue d’un 
collectif de naturalistes, d’élus et de sociétés privées est perçue comme une victoire 
consensuelle dans un objectif de valorisation du site et d’un maintien d’une qualité de vie à 
terme pour les acteurs locaux. En rive gauche une utilisation de la forêt en lieu de loisirs 
(chasse, promenades, pêche…) amène la commune à concrétiser sa protection par la mise 
en place de son APPB en 1995 et 10 ans plus tard d’un ENS. 
 
 
A-3-2 LE PATRIMOINE CULTUREL , PAYSAGER, ARCHEOLOGIQUE ET HISTORIQUE  
 

Les représentations culturelles évoquées s’alimentent de plusieurs éléments de 
patrimoine qui touchent les richesses du site qu’elles soient humaines, naturelles ou 
abiotiques. Ce patrimoine montre des potentiels d’interprétation qu’on peut résumer au 
tableau suivant, adapté du plan de gestion précédent. 
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Hydrologie 
� fleuve Rhône, lônes et comparaisons 
� ruisseaux, mares et étangs 
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Environnement 
naturel 

� coteaux 
� vallée du Rhône 
� ravins 
� plaine agricole alluviale 
� espèces remarquables de par leur statut : Castor, oiseaux 
protégés, Bouvière et insectes, ou leur abondance ponctuelle : 
héronnière, dortoir à Grand Cormorans 
� espèces caractéristiques du milieu et facilement 
observables : oiseaux, amphibiens, poissons, mammifères, 
invertébrés, et place dans le milieu 

Faune 

� données relatives au suivi des populations et migrations 
� indices de présence (castors, pics, traces…) 
� actions de gestion en faveur de la protection de certaines 
espèces 
� espèces remarquables, protégées et cas de l’Epipactis fibri) 
� formations végétales remarquables : forêts alluviales, et 
macrophytes 
� espèces communes et/ou caractéristiques du milieu 
(herbacées, arbres et arbustes) et structuration végétale 
� espèces exogènes et impacts sur le milieu 

Flore 

� dynamique naturelle et gestion de la végétation  
� écosystème de l’arbre mort 
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Faune et flore 
� relations et échanges avec les milieux environnants (coteaux 
et fleuve) 
� comparaison avec l’ensemble du territoire 

Histoire 

� aménagement du Rhône et navigation fluviale 
� évolution des activités humaines sur les îles et plaines 
alluviales 
� histoire de la mise sous protection du site de l’Ile du Beurre et 
de Gerbey 

Gestions actuelles 
des milieux et 

paysages 

� retour à un espace « naturel »  
� agriculture sur l’Ile de la Chèvre et la plaine de Gerbey 
� vignobles sur les coteaux, ou boisements classés 
� utilisation de la ressource en eau et impact sur le milieu 
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Pratiques et impacts 
liés aux loisirs dans la 

nature 

� promenade naturaliste et randonnée pédestre 
� pêche 
� chasse 
� navigation de loisir et sports nautiques 

Potentiels 
matériels  Patrimoine 

vernaculaire 

� la ferme de la Chalandat 
� les digues de l’Ile des pêcheurs et de la forêt de Gerbey 
� les installations techniques voisines ( vanne de Gerbey, noria 
de la plaine de la Chèvre…) 

 
 
A-3-3 LE REGIME FONCIER ET LES INFRASTRUCTURES  
 
LE REGIME FONCIER 
 

En rive droite, le site présente un parcellaire composé de plusieurs propriétaires. 
Le fleuve, les lônes et les berges font partie du Domaine Public Fluvial. Ce « DPF » est 

concédé à la Compagnie Nationale du Rhône. L'île du Beurre, les étangs de l'île de la 
Chèvre et quelques autres parcelles sont également propriétés d’Etat, concédé à la CNR.  

Le Syndicat Rhône-Gier est propriétaire de la rive droite de la lône de la Chèvre puis du 
beurre jusqu’à la voie SNCF. A noter qu’en 2011, le Syndicat, du fait de l’évolution de ses 

compétences, va céder ces parcelles au Conseil Général du Rhône. Le 
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Département deviendra ainsi propriétaire de cette partie du site avec notamment la maison 
d’accueil. 

La limite du site intègre aussi quelques propriétés privés de l’Ile de la Chèvre. 
 
En rive gauche, le site présente un parcellaire composé de plus nombreux propriétaires. 
La forêt alluviale publique, concédée à la CNR est composée de 5 parcelles cadastrales 

représentant une superficie de 13.75 ha  
La forêt alluviale privée est composée de 10 parcelles cadastrales appartenant à 5 

propriétaires différents, représentant une superficie de 12.80 ha  
On peut rajouter que depuis 2005 la commune a démarré une politique d’acquisition 

foncière qui concerne quelques petites parcelles en bordure de la digue entre vergers et 
forêt. 

 
Les propriétaires voisins ou partenaires du site des 2 Rives sont : 
- la SNCF ; 
- les communes de Tupin et Semons et de Chonas l’Amballan, pour la zone 

d’intervention; 
- les communes de Condrieu, Ampuis, Saint Prim, Saint Clair le Roches, les Roches de 

Condrieu, Reventin Vaugris pour la zone d’observation 
- les propriétés agricoles voisines 
 
En synthèse, le foncier est réparti selon trois grands types de propriétaires : 
la Compagnie Nationale du Rhône qui possède plus de 60% de la surface des deux 

territoire de mise en œuvre des plans de gestion,  
le Conseil Général 69 avec une parcelle située sur la rive droite de 3.08ha 
des propriétaires privés qui possèdent près de 30 % du territoire de gestion 

essentiellement en rive gauche. (Voir carte ci-dessous) 
 
LA GESTION DU SITE 
 

La Compagnie Nationale du Rhône a confié, par convention, à l’Ile du Beurre la gestion 
et l’animation des parcelles CNR de l’Ile du Beurre, de la partie sud de l’Ile de la Chèvre et 
de la peupleraie de Gerbey depuis le 18/11/2002.  

Le Syndicat Rhône Gier a mis à disposition de l’Association de l’Ile du Beurre les terrains 
concernés par convention du 26 03 1990. Une même convention devrait être établie avec le 
département 69 à l’automne 2011. 

Les deux départements ont contractualisé la gestion de leurs ENS, avec la commune de 
Chonas, d’une part, avec l’association de l’Ile du Beurre, d’autre part. 

Pour ce qui est des parcelles privées, les propriétaires mènent leurs activités agricoles et 
forestières librement dans le respect de l’article 6 de l’Arrêté Préfectoral de Protection de 
Biotope. 

 
  
 LES INFRASTRUCTURES  
 

Le site des deux Rives est doublement impacté par les infrastructures ferroviaires que 
constituent la ligne voyageurs en rive gauche au pied des coteaux et la ligne fret en rive 
droite qui longe de site de l’Ile du Beurre. Cette ligne compte 100 trains de fret par jour 
actuellement ce qui n’est pas sans nuisance sonores préjudiciables à la qualité des 
animations. Le Contournement Ferroviaire de l’Agglomération Lyonnaise (CFAL) sera réalisé 
par un itinéraire passant par cette ligne en rive droite, ce qui devrait amener une 
augmentation de 70% du trafic (RFF).  

Le réseau routier double ces frontières le long des voies ferrées, puisque le site est 
enserré entre la RD 380 qui compte 10000 véhicules jour et la CD 4 en rive gauche. 

Une autre « épée de Damoclès » sur le site est le projet de Contournement Ouest 
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Lyonnais dont un des itinéraires pourrait être directement sur le site avec un pont entre les 
deux rives pour relier l’autoroute au péage de Chonas l’Amballan. Ce projet est en suspens 
depuis plusieurs années. 

Les barrages hydroélectriques, en amont et aval ne présentent pas d’impact visuel sur le 
site, mais ont une influence déterminante sur le régime hydrique du fleuve. 

Une autre installation a un impact de poids sur le site de Gerbey par la constitution de la 
base de loisirs du Syripel depuis 5 ans. La fréquentation de cette base de loisirs amène un 
public auprès de qui valoriser l’ENS, mais c’est aussi l’occasion de dégradations et passages 
intempestifs dans la forêt de Gerbey. 

Enfin l’implantation de la ViaRhona sur le site de l’Ile du beurre en 2007-2008 a fortement 
impacté le site. Malgré une destruction partielle du milieu naturel, le site a maintenant 
absorbé cette installation. En revanche la fréquentation nouvelle en quantité, puisqu’elle est 
passée de 25 000 visiteurs du sentiers à 30 000 visiteurs de la ViaRhona n’est pas sans 
incidence sur la quiétude des lieux et sur les dégradations enregistrées (volontaires par 
dégradations ou involontaires par le dérangement) 
 

 
A-3-4 LES ACTIVITES SOCIO-ECONOMIQUES 
 
A-3-4-1  TRANSPORT FLUVIAL  

Les préoccupations environnementales aidant, on observe une augmentation annuelle 
du trafic de 20 % depuis plusieurs année sur le Rhône, sachant que les capacités d’accueil 
du trafic sont encore sous exploitées. Dans le cadre de son plan de missions d’intérêt 
général (2004-2008), la CNR œuvre à cette croissance. Elle a engagé plusieurs 
investissements destinés à soutenir et à contribuer au développement du transport fluvial, 
notamment par l’aménagement du port Edouard Herriot. 

Les barges transportant, jusqu’à 300 conteneurs, provoquent un batillage dont l’effet sur 
les berges naturelles sera à mesurer. 
 
A-3-4-2 TRANSPORT TERRESTRE 
Son importance évoquée au § A33, a une incidence sonore surtout en rive droite puisque le 
réseau jouxte le site. 
 
A-3-4-3 AGRICULTURE 

On assiste à une diminution du nombre d’agriculteurs, qui accroissent leurs surfaces en 
conséquence. La déprise agricole semble toucher quelques parcelles de la plaine de 
Gerbey, mais non celle d’Ampuis (cf. Etude de la Chambre d’agriculture de l’Isère 2006) 

Pour ce qui est des pratiques, les activités maraîchères et arboricoles sont plutôt du style 
intensif, de part et d’autre. L’arrosage y est important qui s’alimente à partir de la nappe 
phréatique fluviale Les maraîchers sont à l’origine de dépôts de déchets de légumes qui 
peuvent attirer les ragondins. Des dégâts sur plantations d’arbres fruitiers sont enregistrés 
chroniquement du fait du castor, mais les protections préventives installées ces dernières 
années en concertation avec les agriculteurs ont montré leur efficacité. 

La viticulture constitue la monoculture des coteaux de Tupin et Semons et contribue à la 
réputation des « Côtes Roties ». Les effluents mélangés aux eaux de ruissellement au 
sorties des ruisseaux des ravins, n’ont jamais été mesurés. 
 
A-3-4-4 SYLVICULTURE  

Elle est active sur les parcelles privées de l’Ile de la Chèvre et sur la plaine de Gerbey, 
pour développer la populiculture. La CNR, en revanche, « n’attend pas de valorisation » des 
plantations présentes sur le site dont la destination, par les plans de gestion est axée sur la 
re-naturation de ces boisements alluviaux. 

En revanche ces monocultures ne favorisent ni la biodiversité ni le retour à des essences 
originelles des forêts alluviales. Des actions de sensibilisation des propriétaires demeurent à 
entreprendre dans ce sens. 
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A-3-4-5 PECHE 

La pêche est soumise à l’arrêté d’interdiction de consommation du poisson du fait des 
PCB, depuis 2007. La pêche de loisir reste pratiquée sur les étangs de la chèvre et encore 
un peu sur le fleuve,  notamment pour la pêche au carré.  
 
A-3-4-6 CHASSE 

L’Ile du Beurre est en réserve de chasse, en revanche la chasse est active sur l’Ile de la  
Chèvre, au point que les chasseurs installent des affûts en bordure des étangs, ainsi qu‘à 
Gerbey. 
 
A-3-4-7 TOURISME NAUTIQUE  

L’activité de ski nautique est encadrée par l’arrêté préfectoral n° 99-1719, réglementant 
l’activité entre les PK 39,1 et 39,665. L’association « Objectif Glisse » gère un slalom installé 
en rive gauche. Ceci n’empêche pas des tours de ski nautique hors limites, préjudiciable à la 
quiétude de la faune et à la protection du site. 

La navigation fluviale de plaisance ne présente pas de nuisance pour l’Ile du Beurre, les 
berges étant suffisamment inhospitalières mais occasionne des accostages de bateaux, en 
rive gauche. Un panneautage de rappel des réglementations des APPB a été installé par la 
CNR en 2008 et semble porter ses fruits. 

La navigation en canoës n’est pas interdite sur les lônes du Beurre et de la Chèvre, elle 
est susceptible de provoquer des dérangements des espèces, surtout en périodes de 
nidification et peut donner accès sur l’île à des promeneurs indésirables. Une surveillance 
s’impose. 
 
A-3-4-8 TOURISME DE FREQUENTATION  

Le site de l’Ile du Beurre et celui de Gerbey sont des destinations des structures de 
tourisme organisant des promenades et découvertes du milieu naturel. La pratique de ces 
dernières années permettait d’en contrôler la fréquentation par la réservation en amont des 
dates de visites des différents protagonistes. Le maintien de telles habitudes est la garantie 
de ne pas voir envahi le site par des groupes non accompagnés ou en surnombre si les 
visites ne sont pas programmées. 
 
 

A-4 LA VOCATION A ACCUEILLIR ET L’INTERET PEDAGOGIQUE 
 
A-4-1 LES ACTIVITES PEDAGOGIQUES ET LES EQUIPEMENTS EN VIG UEUR 
 
A-4-1-1 LES ACTIVITES PROPOSEES A L ’ILE DU BEURRE 

 
Basées sur la découverte et l’observation des milieux naturels remarquables sur les sites 

gérés par le Centre, ou de la nature « ordinaire » à proximité des écoles ou des centres de 
loisirs, les animations se font sous forme ponctuelle, à la journée ou à la demi-journée, ou 
sous forme de projets pédagogiques allant de 3 à 15 séances d’animations. 

 
- Présentation du catalogue d’activités : 

 
Forte de ses 20 années d’expérience, l’association propose aujourd’hui une large gamme 

d’animations, présentée ci-dessous : 
 
Pour découvrir les écosystèmes  caractéristiques du vieux Rhône, pour comprendre leurs 
fonctionnements et leurs rôles sur notre territoire : 

- La mare 
- Le Rhône 
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- Les Lônes 
- Les roselières 
- Les saisons du Rhône 
 
 

Pour découvrir la faune sauvage locale, par l’observation permettant d’acquérir des 
connaissances sur les comportements, l’importance et la fragilité des espèces étudiées. 

- Les oiseaux du Rhône. 
- Comment aider les oiseaux ?  
- Les traces et indices de présence de la faune sauvage. 
- Les petites bêtes terrestres. 
- Le Castor d’Europe. 
- Les poissons du Rhône. 
- Les petits animaux de la mare. 

 
 
Pour découvrir la flore sauvage locale, par l’identification qui permet d’acquérir des 
connaissances sur l’écologie, les rôles et la fragilité des espèces observées : 

- Les plantes aquatiques et semi-aquatiques. 
- La découverte sensorielle de la forêt alluviale.  
- La découverte scientifique de la forêt alluviale. 
 
 

Pour aborder l’éco-citoyenneté,  réfléchir ensemble aux enjeux de préservation des 
ressources afin d’initier des comportements responsables : 

- L’eau et la pollution. 
- Les risques liés au fleuve. 
- L’influence de l’homme sur les milieux. 
-  

Pour découvrir le patrimoine local,  afin de mieux connaître notre passé et de comprendre 
l’histoire et les enjeux actuels du territoire : 

- La découverte d’un Espace Naturel Sensible 
- Le paysage rhodanien. 
- Le Rhône dévoilé, en partenariat avec la maison du fleuve Rhône. 
- Des balades sur les bords du Rhône, en partenariat avec l’office de tourisme de 

Condrieu. 
 
 

En 2004 un catalogue d’activités proposant la palette des thèmes réalisables par le 
Centre a été édité. Cette palette s’étant étoffée, une réédition complétée des nouveautés a 
été diffusée, depuis la rentrée 2009/2010. 

 
LES APPROCHES UTILISEES LORS DES ANIMATIONS  : 

 
- Ludiques, pour découvrir l’environnement grâce à des jeux 
- Scientifiques, pour découvrir l’environnement par des expériences 
- Sensorielles, pour découvrir l’environnement par nos 5 sens 
- Artistiques, pour découvrir l’environnement ses formes et ses couleurs 
- Imaginaires, pour découvrir l’environnement par sa sensibilité propre 
- Systémiques, pour découvrir l’environnement dans son fonctionnement et sa 

dynamique d’ensemble 
Pragmatiques, pour découvrir l’environnement en agissant concrètement pour favoriser 

la protection de la nature 
 
 

: le castoréum 

Paysage rhodanien 

Observation de la lône du Beurre 
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A-4-1-2 LES EQUIPEMENTS PEDAGOGIQUES EN VIGUEUR A L ’ILE DU BEURRE 
 
La variété (Annexe 11 : Liste des équipements pédagogiques en vigueur à l’île du Beurre) et 
la maîtrise des thèmes abordés, la diversité des approches et des outils d’animation,  
témoignent des compétences naturalistes et pédagogiques de l’équipe du Centre 
d’observation de la nature de l’Ile du Beurre. 
 
A-4-2 L’ INTERET PEDAGOGIQUE 
 

Afin de mener une action cohérente et efficace, les objectifs d’éducation à 
l’environnement ont été fixés par un projet pédagogique réalisé en janvier 2003. Il s’agit 
d’éveiller la curiosité et de sensibiliser le public au respect de la nature, afin de développer 
un comportement éco-citoyen.  

Les actions et interventions à mener sont définies suivant un plan de gestion quinquennal 
et des critères de qualité exigés par une charte d’éducation à la nature. 
 

Projet pédagogique du Centre d’observation de la na ture de l’Ile du Beurre 
 

Ce projet pédagogique peut être réactualisé annuellement, notamment lors de 
l'élaboration de nouveaux programmes ou du constat de dysfonctionnements. 
En revanche, les fondements de ce projet (but et objectifs généraux) ne devront être 
modifiés qu'en cas de restructuration globale de l'association. 
 

- La structure :  
 
�  Statut  :Association loi 1901 créée en 1988, gestionnaire d'espaces naturels protégés par 

Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (1987 et 1994). 
�  Mission  :"Préserver, restaurer, et faire découvrir au public un site naturel rhodanien 

remarquable." 
 

Le public 
 
En autonomie : Enfants – Adultes  En encadrement : Scolaires, loisirs, familial 
 

Le but 
 

Offrir au public la possibilité d'observer et de connaître la nature, pour mieux la préserver et 
vivre en harmonie avec elle. 
 

Les objectifs généraux 
 
Dans sa globalité, notre démarche pédagogique vise à : 

- Sensibiliser le public au respect de la nature et de l'environnement, 
- Susciter la curiosité et l'émerveillement du public, 
- Favoriser la prise de conscience que : 

� les équilibres naturels sont fragiles, 
� l'homme a un impact fort sur l'évolution des milieux, 
� la nature mérite partout notre attention, 
� l'homme est étroitement dépendant d'un environnement naturel sain. 

 
Les objectifs opérationnels 

 
- Faire découvrir un site naturel protégé : l'Ile du Beurre, et ses environs : Ile de la 

Chèvre, plaine alluviale de Gerbey,… 
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- Apporter des connaissances sur les espèces animales et végétales peuplant le site, 
- Faire acquérir quelques notions de base sur les étroites dépendances qui lient les 

espèces à leurs milieux, 
- Faire comprendre la nécessité de conserver les milieux naturels, et les zones 

humides en particulier, 
- Inciter à porter de l'intérêt à la nature dans son ensemble, et principalement la nature 

de proximité, dans notre environnement quotidien, 
- Inciter le public à adopter un comportement éco-citoyen. 

 
Les moyens 

 
- Une immersion dans la nature, à travers des balades privilégiant observations, 

découvertes naturalistes, émotion et plaisir, 
- Des échanges verbaux favorisant l'écoute et la communication, 
- La mise en oeuvre de différentes démarches : naturaliste, sensorielle, pragmatique et 

ludique, 
- Différents thèmes d'animation, en lien avec l'ensemble des objectifs de ce projet : la 

faune sauvage et ses habitats, les traces et indices, la petite faune de la mare,… 
- L'existence d'aménagements pédagogiques adaptés : observatoires, aquariums, 

expositions, mares,… 
- L'étude du paysage et de l'environnement proche, 
- L'utilisation de matériel optique (longues-vues, jumelles, loupes,…) et de guides 

d'identification (ouvrages, clés de détermination,…), 
- L’organisation des interventions : pour une animation sur le site, le groupe est séparé 

en deux et chaque demi-groupe est pris en charge par un animateur. Pour une 
animation en classe, un seul animateur intervient, 

- Compte-tenu des aménagements du site et afin de faciliter les observations, les 
groupes accueillis n'excèdent pas 35 personnes. 

 
 
A-4-3 LA PLACE DU SITE DANS LE RESEAU LOCAL D 'EDUCATION A 

L'ENVIRONNEMENT 
 

Si le Centre d’Observation de la Nature tend à développer ses activités pédagogiques et 
l’accueil du public, de nombreuses animations se font en partenariat avec des structures 
d’éducation à l’environnement, situées dans le parc du Pilat, mais aussi avec d’autres sites 
ou organismes dont les activités, en matière de sensibilisation à la nature et au patrimoine, 
sont étroitement liées aux nôtres. 

  
Un partenariat privilégié avec le Parc naturel régi onal du Pilat 
 
Afin d’atteindre ses objectifs d’éducation au territoire ( faire découvrir et comprendre le 

territoire du Pilat, faire partager le projet du territoire et favoriser les comportements éco-
citoyens), le Parc naturel regional du Pilat propose des programmes éducatifs variés aux  
des écoles du territoire, en faisant appel à des structures partenaires compétentes pour 
réaliser les interventions. Dans ce cadre, et depuis 9 années déjà, le Centre d’observation de 
la nature de l’Ile du Beurre intervient sur trois programmes : « Mon école dans le paysage », 
« Les petits observateurs de la nature », et « Art en territoire ». 

Une grande confiance est accordée, dans le cadre de ces programmes éducatifs et il est 
à noter qu’ils représentent, pour la structure, une part non négligeable du secteur Animation, 
puisque 57% des animations ont été réalisées pour le Parc (55% en 2010). 

 
Par ailleurs, le Centre d’observation de la nature de l’Ile du Beurre travaille également, en 

étroite collaboration avec le Parc, dans le cadre des sorties grand public, que ce soit pour les 
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interventions « Nuit de la Chouette »,  les « Sorties Nature » et  « Les petits rhodaniens ». 
 
Partenariat dans le secteur scolaire 
 
 Le Centre d’observation de la nature travaille, en outre, en partenariat avec diverses 

associations : 
la Maison de l’eau (CPIE de Marlhes 42) 
l’Eau qui Bruit (Pelussion 42) 
la FRAPNA Rhône (Lyon 69) 
la Maison du Fleuve Rhône, à Givors, partenariat mis en place en 2004, autour d’une 

journée d’animation intitulée « Rhône, entre culture et nature ». 
 
Partenariat dans le secteur loisirs 
 
 S’ils restent à développer, plusieurs partenariats existent d’ores et déjà, entre le 

Centre d’observation de la nature et d’autres organismes : 
L’office de tourisme fleuve de Givors- Grigny, dans le cadre des Sorties Découvertes du 

Territoire. 
La mairie de Condrieu et la mairie d’Ampuis dans le cadre des "Contrats Temps Libre.  
La base de loisirs de St Pierre de Bœuf, avec des animations pour un public 

d’adolescents, durant la période estivale. 
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A-5 LA VALEUR ET LES ENJEUX DU SITE 

A-5-1 LA VALEUR DU PATRIMOINE NATUREL  
 

Code 
 

Classe de 
valeur 

patrimoniale 

Classe d’état de 
conservation 

Tendance 
évolutive 

Habitats  
EUR15 
Corine 
biotope 

(A, B, C) (1, 2, 3, 4) ↑, ↓, =, ? 

Forêts mixtes de 
Quercus robur, 
Ulmus laevis, 
Ulmus minor, 
Fraxinus 
excelsior, ou 
Fraxinus 
angustifolia, 
riveraines des 
grands fleuves 
(Ulmenion 
minoris) 

91F0 A 2 ↑ 

Forêt galerie à 
Saules blancs 44.13 C 2 ↑ 

Végétations 
enracinées 
immergées 
X 
Végétations 
enracinées 
flottantes 

22.42 
 
 

22.43 

B 1 ↑ 

Gazons amphibies 
annuels 
septentrionaux 

22.32 A 4 ↓ 

Phragmitaies 
sèches 53.112 C 2 ↑ 

Groupements 
euro-sibériens 
annuels des vases 
fluviatiles 

24.52 B 4 ↓ 

Figure A-5-1-1 Les habitats naturels patrimoniaux d u site des 2 Rives, leurs états de 
conservation et leurs tendances évolutives. 
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Classe de 

valeur 
patrimoniale 

Classe d’état de 
conservation 

Tendance 
évolutive Flore  

(A, B, C) (1, 2, 3, 4) ↑, ↓, =, ? 
Epipactis fibri 
Scapp. et Rob A 2 ↑ 

Ophioglossum 
vulgatum L. A 2 ↑ 

Thalictrum 
simplex L. subsp 
gallicum (Rouy et 
Fouc.) Tutin 

A ? = 

Juncus anceps 
Laharpe B 4 ? 

Lindernia 
procumbens 
(Krocker) Philcox  

A 4 ↓ 

Ranunculus 
sceleratus L. B 4 ? 

Senecio 
paludosus L. B 4 ? 

Najas marina L.  A 2 = 
Najas minor All A 2 ↓ 

Figure A-5-1-2 Les espèces végétales patrimoniales du site des 2 Rives, leurs états de 
conservation et leurs tendances évolutives. 
 

Classe de 
valeur 

patrimoniale 

Classe d’état de 
conservation 

Tendance 
évolutive Faune  

(A, B, C) (1, 2, 3, 4) ↑, ↓, =, ? 
Castor d’Europe A 1 = 
Gomphus flavipes A 1 ↑ 
Le Faucon 
hobereau A 1 = 

Le Martin-pêcheur 
d’Europe B 2 = 

Le Milan noir B 1 = 
Le Héron cendré B 2 ↓ 
La Bouvière B 1 = 
Le Grand 
Cormoran C 1 = 

Figure A-5-1-3 Les espèces animales patrimoniales d u site des 2 Rives, leurs états de 
conservation et leurs tendances évolutives. 
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A-5-2 LES ENJEUX 
 
A-5-2-1 LES ENJEUX DE CONSERVATION  
 
 

Prioritaires Intérêts Objectifs 

Le fonctionnement 
hydraulique du site 

Populations piscicoles 
(Bouvière, …) et plantes 
aquatiques. 

Préserver le fonctionnement biologique 
patrimonial des annexes hydrauliques 

La forêt alluviale 

Evolution potentielle vers une 
forêt naturelle de type Forêts 
mixtes de Quercus robur, 
Ulmus laevis, Ulmus minor, 
Fraxinus excelsior ou 
Fraxinus angustifolia, 
riveraines des grands fleuves 
(Ulmenion minoris)) 

Accompagner au besoin et laisser 
évoluer les boisements, dans une 
dynamique plus naturelle, pour atteindre 
une valeur patrimoniale intéressante. 

La biodiversité globale 
du site 

Préserver la biodiversité de 
l’impact des publics utilisant 
le site tout en garantissant à 
ceux-ci une offre 
d’observation 

Maîtrise de la fréquentation 
 

Les populations 
d’espèces 
patrimoniales : 
Castor d’Europe, 
Héron cendré, 
Epipactis fibri, 
Gomphus flavipes 

Le site des deux Rives est un 
des sites régionaux à enjeu 
capital pour ces populations. 

Suivre et préserver ces populations 
d’espèces patrimoniales du site 

Figure A-5-2-1 Les enjeux de conservation prioritai res du site des 2 Rives 
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Secondaires Intérêts Objectifs 

Interface milieux naturels 
et agricoles 

Ces milieux présentent des 
intérêts forts en terme 
d’espèces patrimoniales : 
l’Hypolaïs polyglotte, la 
Cisticole des joncs et le 
Bruant zizi. 

Sensibiliser le monde agricole à la 
biodiversité 

Forêt galerie à Saules 
blancs (44.13) 

Préserver l’évolution de ces 
milieux face aux espèces 
invasives. 

Accompagner au besoin et laisser 
évoluer les boisements, dans une 
dynamique plus naturelle, pour atteindre 
une valeur patrimoniale intéressante. 

Phragmitaies sèches 

Les roselières sont des 
espaces devenus rares, sur 
la moyenne vallée du Rhône, 
et leur potentialité d’abriter 
des espèces patrimoniales 
est forte. 

Préserver ce milieu par des campagnes 
d’entretien, 
Suivre les espèces fréquentant cet 
habitat. 

Gazons amphibies 
annuels septentrionaux 
(22.32) 

Cet habitat renferme des 
espèces patrimoniales, mais 
la stabilisation du niveau 
d’eau, qui empêche le 
rajeunissement de la 
végétation riveraine, tend à le 
faire disparaître. 

Suivre les espèces patrimoniales 
inféodées à cet habitat. 

Figure A-5-2-2 Les enjeux de conservation secondair es du site des 2 Rives 

 
Potentiels Intérêts Objectifs 

Frayère à Brochet 

Les travaux de restauration 
des échanges piscicoles, au 
niveau des étangs, devraient 
permettre de re-dynamiser 
les frayères qui sont 
devenues rares, sur le cours 
du Rhône. 

Suivre le fonctionnement des chenaux 
de connexion et les populations 
piscicoles. 

Prairies humides  

Une gestion adaptée des 
prairies, sur le site des 2 
Rives, doit permettre de faire 
évoluer ces milieux vers un 
habitat de type : 
Communautés à reine des 
prés et communautés 
associées (37.1) 

Entretenir ces espaces, dans le respect 
des usages et des espèces 
patrimoniales. 

Corridors écologiques 

Les études sur les corridors 
écologiques ont mis en 
évidence le site comme un 
axe potentiel de passage de 
la faune de l’Isère vers le 
Rhône. Qu’en est-il en 
réalité ? 

Définir précisément la potentialité de ces 
corridors et acquérir les premières 
données. 

Figure A-5-2-3 Les enjeux de conservation potentiel s du site des 2 Rives 
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A-5-2-2 LES ENJEUX DE CONNAISSANCE DU PATRIMOINE  
 

 
Figure A-5-2-4 Bilan des inventaires du site des 2 Rives 
 

Lors du dernier bilan du plan de gestion, plusieurs doutes ont été émis sur différentes 
thématiques : 

 
- Les Habitats : 

� L’évolution de la forêt alluviale vers un habitat patrimonial : Forêts 
mixtes de Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus 
excelsior ou Fraxinus angustifolia, riveraines des grands fleuves, 

 
- La Faune : 
 

� Anisus vorticulus, petit escargot aquatique protégé nationalement, est 
à recherché sur le site 

� Le retour de la Loutre d’Europe, au niveau de l’Ile de la Platière, par le 
sud, permet d’envisager son retour imminent sur notre secteur. Il faut 
alors mettre en place une action de veille sur cette espèce. 

� Les Reptiles sont un groupe encore assez méconnu sur le site et des 
espèces, en provenance du sud, remontent par la vallée du Rhône, 
comme le lézard hispanique, présent à quelques kilomètres au sud du 
site des 2 Rives. Il est pertinent de réaliser une actualisation de 
l’inventaire des reptiles, 

Nombre d'espèces Etat des connaissances Remarques Nomb re d'espèces Etat des connaissances Remarques

Végétaux 414 Bon A compléter

Oiseaux 166 Bon

Espèces nicheuses :
- 33 certaines
- 10 probables
- 10 possibles

169
(115 en 2006/2010)

Bon

Espèces nicheuses :
- 47 certaines
- 13 possibles
- 2 probables
- 16 à proximité
- 91 pas de statut

Mammifères 30 Assez bon
Manque des informations 
pour les chiroptères et les 
micromammifères

30
(25 en 2006/2010) 

Assez bon
Retour de la grande faune, 
manque des précisions au 
niveau des micromammifères

Reptiles 7 Bon
7

(6 en 2006/2010)
Bon Lezard catalan à rechercher

Amphibiens 6 Bon 6 Très bon Grenouille agile

Poissons 27 Bon 29 Très bon

Insectes 321 Très partiel 530 taxons Partiel

24 espèces d’odonates,
78 espèces de papillons,
3 espèces d’hymenoptères,
13 espèces d’hémiptères,
16 espèces de diptères,
Coléoptères : 396 espèces.

Mollusques 30 Partiel
Premier inventaire bénévole, 
à compléter

2005 2010
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- La Flore : 

� la validation d’espèces : Lindernie couchée, Thalictrum simplex ssp 
gallicum, 

� la présence actuelle d’espèces : Poa palustris, la renoncule scélérate, 
le jonc aplati, …, 

� La vigne sauvage (Vitis vinifera ssp sylvestris, espèce protégée 
nationalement), est à rechercher. 

 
A-5-2-3 LES ENJEUX PEDAGOGIQUES ET SOCIOCULTURELS  
 
 
 

Prioritaires Intérêts  Objectifs 
Sensibiliser le public 

encadré 
Faire avancer des idées, 

des façons de voir, des 
pratiques en faveur d’une 
meilleure prise en compte de 
l’environnement et de son 
respect. 

 

Connaissance : aider les groupes à 
acquérir une expérience variée, ainsi 
qu’une connaissance fondamentale de 
l’environnement et des problèmes 
connexes.  

Participation : donner aux groupes la 
possibilité de contribuer activement à la 
résolution de problèmes 
environnementaux  

Sensibiliser les 
visiteurs du site 

Faire connaître et valoriser 
le site en temps qu’espace de 
découverte nature  

Faire comprendre l’intérêt 
de sa préservation. 

État d’esprit : aider les visiteurs à 
acquérir un sens des valeurs, des 
sentiments d’intérêt pour 
l’environnement, afin qu’ils puissent 
participer activement à l’amélioration et à 
la protection de l’environnement. 

Maintenir un accueil 
de qualité  

Garantir une offre 
d’observation  

Aménager, de façon à limiter l’impact 
de la visite sur le site. 

Organiser et maîtriser la 
fréquentation. 

Assurer des compétences 
naturalistes et pédagogiques.  

Sensibiliser la 
population locale 

Impliquer les acteurs 
proches et les riverains dans 
la préservation de leur 
territoire. 

Référencer le site comme entité 
naturelle remarquable du territoire. 

Prise de conscience : aider les 
riverains à prendre conscience des 
richesses de leur environnement naturel 
local et les impliquer dans la démarche 
de sa préservation.  

Figure A-5-2-5 Les enjeux pédagogiques prioritaires  du site des 2 Rives 
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Secondaires Intérêts  Objectifs 
Valoriser les actions 

de l’association 
Accroître la notoriété du 

site 
Communiquer sur nos actions auprès 

d’un large public  
Diversifier nos 

thématiques de 
sensibilisation  

Avoir une offre 
pédagogique plus large  

Créer les outils nécessaires pour 
favoriser la découverte des thématiques 
jugées opportunes. 

Apporter une sensibilisation qui 
réponde aux enjeux actuels du site et de 
ses problématiques. 

Exporter le savoir, 
faire de l’association en 
EEDD 

Accroître les compétences 
d’EEDD de l’association.  

Participer activement aux réseaux 
d’EEDD de notre territoire 

Mutualiser nos pratiques d’animation 
avec d’autres structures de sensibilisation 
à l’environnement. 

Figure A-5-2-6 Les enjeux pédagogiques secondaires du site des 2 Rives 
 
 

Potentiels Intérêts  Objectifs 
Développer la 

sensibilisation des 
publics spécifiques 

Elargir le public encadré Connaissance : aider les groupes à 
acquérir une expérience variée, ainsi 
qu’une connaissance fondamentale de 
l’environnement et des problèmes 
connexes.  

Participation : donner aux groupes la 
possibilité de contribuer activement à la 
résolution de problèmes 
environnementaux 

Optimiser l’accueil 
des cyclistes  

Un accueil adapté des 
cycliste sur le site. 

Maintenir l’enjeu de protection, tout 
en permettant le passage de ces 
usagers. 

Avoir une sensibilisation au respect 
milieu naturel, adaptée aux cyclistes. 

Figure A-5-2-7 Les enjeux pédagogiques potentiels d u site des 2 Rives 
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B SECTION B - GESTION DU SITE 

B-1 LES OBJECTIFS A LONG TERME 
 

Le projet, défini globalement en comité de gestion pour le site des 2 Rives, est de :  
 

« Préserver, restaurer, faire découvrir un site nat urel rhodanien remarquable » 
 
Il s’appuie sur des objectifs à long terme  : 
 

- Préserver les patrimoines (biologique, fonctionnel, paysager) du site des 2 
Rives : c’est l’objectif principal et essentiel, qui répond aux volontés 
historiques de protection du site.  

- Restaurer et suivre les dynamiques naturelles : la volonté, au travers de cet 
objectif, est de permettre, lorsque c’est possible, aux différents milieux 
impactés, par des actions de gestion de ces milieux, de retrouver un 
fonctionnement d’évolution naturel ne nécessitant plus d’intervention.  

- Faire découvrir l’environnement rhodanien et y sensibiliser le public. 
 

 

Objectifs à long terme Enjeux (1, 2, P) 

Le fonctionnement hydraulique du site (1) 

La forêt alluviale (1) 

La forêt galerie à Saules blancs (44.13) (2) 

Les frayères à Brochet (P) 

Les prairies humides (P) 

Restaurer et suivre les dynamiques 
naturelles, 

Les corridors écologiques (P) 

La biodiversité du site (1) 

Les populations d’espèces patrimoniales (1) 

Les phragmitaies sèches (2) 
Préserver le patrimoine biologique 

Les gazons amphibies annuels septentrionaux 
(22.32) (2) 

Faire découvrir et sensibiliser à 
l’environnement rhodanien 

L’interface milieux naturels et agricoles (2) 

Figure A-5-2-1 Les objectifs à long terme et leurs enjeux sur le site des 2 Rives  
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B-2 LES OBJECTIFS DU PLAN DE GESTION DU SITE DES 2 
RIVES 

 
Faire découvrir et sensibiliser à l’environnement r hodanien  
 
O FAIRE DECOUVRIR UN SITE NATUREL ET MAITRISER LA FREQUENTATION 
L’objectif du plan de gestion des 2 Rives est de faire découvrir ce site. La première des 
actions est d’en assurer l’accessibilité, la signalétique et la sécurité, pour profiter des 
installations mises à disposition du public. Les actions prévues devront assurer des 
aménagements des observatoires et des espaces d’animation, l’entretien des sentiers et 
de la ViaRhona, avec l’analyse des réductions des nuisances des projets d’infrastructures 
locaux. Des moyens dégagés, dans le cadre des mesures compensatoires, devront être 
mobilisés. 
O SENSIBILISER LES VISITEURS PAR LE BATIMENT D'ACCUEIL 
Le site bénéficie, en rive droite d’une maison d’accueil qui sera un outil de sensibilisation 
des 5000 visiteurs  annuellement enregistrés. L’objectif du plan est de créer des outils 
valorisant le site dans son bâtiment par les expositions, les maquettes, les outils 
d’illustration des richesses patrimoniales locales. La poursuite du projet d’agrandissement 
du bâtiment est un objectif à mener durant le plan. 
O ANIMER ET EDUQUER A L'ENVIRONNEMENT  
Cet objectif est le cœur de l’action de valorisation du site ; il se déclinera en une éducation 
à l’environnement adaptée aux publics scolaires, enfants en extrascolaires et adultes. Le 
projet du site est de mettre l’accent essentiellement sur le public scolaire, de privilégier les 
programmes montés avec les écoles et des partenaires comme le Parc du Pilat, et de 
s’ouvrir à des publics spécifiques, tout en gardant l’organisation d’évènements locaux. 
o "FAIRE CONNAITRE" PAR UNE COMMUNICATION LOCALE ET SPECIALISEE 
La sensibilisation en direct auprès des publics trouve son complément dans une 
communication efficace. Le plan du site s’est donné pour objectif de mettre en œuvre une 
communication qui s’adresse d’abord au public local et qui utilise tous les media (Internet, 
courrier, presse, etc…) mais qui valorise aussi les outils construits par le centre autour des 
animations et des expositions, élaborés depuis des années. 
 
 

Restaurer et suivre les dynamiques naturelles, 
 
O RESTAURER LES MILIEUX NATURELS POUR FAVORISER LES 

DYNAMIQUES NATURELLES 
 

 Le bilan du dernier plan de gestion du site de l’Ile du Beurre met en évidence deux 
points de dégradation du milieu naturel : 

- une forte augmentation de la fréquentation globale sur le site, due surtout à la mise en 
place de la Via-Rhôna et au développement de l’offre d’activités sur la base de loisirs des 
Roches-de-Condrieu. Cette nouvelle affluence induit forcément une diffusion de la 
fréquentation sur les secteurs protégés à proximité. Il est donc nécessaire de travailler à la 
restauration des zones impactées par des techniques écologiques (tas de branchages issus 
de coupes, plantation de barrières végétales, …) dans un premier temps, puis par des 
aménagements plus importants, si nécessaire (panneau, grillage, barrière, …) 

- la présence d’espèces invasives, leur développement et la mise en évidence de 
nouvelles amènent, comme lors des plans de gestion précédents, à agir contre certaines. 
L’expérience acquise sur quelques espèces (Erable négundo, Renouées du Japon et de 
Sakhaline) permet la mise en place d’une gestion raisonnée. De plus, les espèces nouvelles, 
comme le Buddleia, le chèvrefeuille du japon, et les espèces pouvant apparaître (Jussie), 
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feront l’objet d’une gestion adaptée (bibliographie).  
 
L’objectif commun à ces deux actions de gestion est de retrouver, après intervention, une 

dynamique naturelle et, ainsi, permettre aux successions écologiques de se dérouler sans 
de nouvelles actions humaines. 
 
O ENTRETENIR LES MILIEUX DANS LE RESPECT DES USAGES ET DES 

ESPECES PATRIMONIALES 
 

 Même si l’objectif principal est la restauration des milieux, pour leur permettre 
d’évoluer seuls ensuite, certains secteurs du site nécessitent un entretien au regard des 
enjeux d’usages et d’espèces qu’ils possèdent : 

Les roselières sont des milieux devenus rares sur la moyenne vallée du Rhône, du fait de 
la stabilisation des niveaux d’eau par les aménagements hydroélectriques et de la protection 
des berges par enrochement et endiguement. De plus, elles sont utilisées par des espèces 
plus ou moins patrimoniales suivant leur état écologique. Leur restauration au cours du 
dernier plan de gestion, a amené au renforcement de la population de la Rousserolle 
effarvatte et l’arrivée de nouvelles espèces patrimoniales peut être envisageable. 

Les mares restent des milieux assez rares, souvent menacés, et possédent une faune 
associée spécifique. Au sein des vallées alluviales, elles sont le refuge d’espèces dont le 
cycle biologique ne supporte pas la prédation par les poissons (amphibiens et odonates). 
Mais ces petits milieux nécessitent un entretien régulier pour ne pas disparaître. De plus, 
lorsqu’elles ont une vocation pédagogique, l’entretien doit être plus important. 

Les milieux ouverts, sur le site des 2 Rives, sont peu nombreux et ont, pour vocation 
première, l’accueil d’activités diverses, mais ils renferment tout de même des espèces 
patrimoniales. Une gestion adaptée permet de concilier ces objectifs et pourrait même 
permettre de faire évoluer la valeur patrimoniale de ces habitats. 

 
 

Préserver les patrimoines (biologique, fonctionnel,  paysager) du site des 2 
Rives, 

 
O AMELIORER L'EQUILIBRE ENTRE BIODIVERSITE ET ACTIVITES HUMAINES 
 

 La mise en place de nouvelles structures de fréquentation et d’activités de loisirs sur 
le site et ses alentours a augmenté la pression humaine sur le milieu naturel. Cette charge 
supplémentaire peut mettre à mal l’équilibre entre préservation et usages. De plus, le 
développement d’activités non-respectueuses de l’environnement, notamment sur les berges 
de l’Ile de la Chèvre, amène à la destruction de la végétation et de milieux de transition entre 
les parcelles agricoles et les milieux plus naturels. Cet objectif vise donc à étudier deux 
catégories d’utilisation du milieu : l’utilisation professionnelle et celle de loisirs. Mais quel est 
l’impact de ces pratiques ? Sur les milieux, sur les espèces ? Des suivis doivent être mis en 
place, afin de répondre à ces questions et de pouvoir quantifier les différents paramètres (ES 
02). Puis, des phases de concertation et d’information permettront une meilleure 
sensibilisation de ces acteurs. Un des objectifs est également de proposer des solutions 
d’aménagements visant à limiter l’impact et à permettre de garder une offre d’observation 
aux visiteurs, toujours aussi satisfaisante. 

 
O ETUDIER L'HYDROSYSTEME 
 

 Malgré une relative stabilisation de la dynamique hydraulique sur le secteur du site 
des 2  Rives, les berges naturelles des îles et de Gerbey permettent encore au fleuve de 
s’exprimer et d’agir sur le milieu terrestre, par érosion et sédimentation. L’ampleur de ces 
phénomènes est plus ou moins localisée et arrive à faire évoluer les milieux assez 
rapidement, malgré des interventions lourdes réalisées autour des années 2000. Les suivis, 
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mis en place depuis 1996, ont montré pour l’instant, l’évolution précise de la sédimentation 
entre les deux îles. Mais qu’en est-il globalement ? La lône entre les deux îles est pour 
l’instant bouchée à l’amont par un dépôt conséquent, mais comment ce secteur va-t-il 
évoluer ? Va-t-il mettre en péril le fonctionnement global des annexes hydrauliques ? 
Comment se fait l’érosion sur le site, quels en sont les facteurs ? Quelles en sont les 
conséquences ? Un suivi régulier de tous ces paramètres permettra de répondre à toutes 
ces questions et de prévoir une évolution globale du secteur et, peut-être, permettre de 
trouver les moyens. 

 
O ETUDIER L'HYGROMORPHIE DES MILIEUX POUR EVALUER LEUR 

TENDANCE EVOLUTIVE 
 

Les modifications et les aménagements sur le Rhône ont profondément modifié les 
conditions stationnelles sur la plaine alluviale, notamment par le relèvement du niveau de 
près de 3m sur le site. De plus, suite au bilan du dernier plan de gestion, une question a été 
soulevée : l’évolution des boisements alluviaux du secteur conduiront-ils à une forêt alluviale 
de type « Forêts mixtes de Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou Fraxinus 
angustifolia, riveraines des grands fleuves » ? Afin de pouvoir prédire au mieux l’évolution des 
boisements sur le site des 2 Rives, une étude globale de l’hygromorphie est à réaliser, par 
étude de la topographie, de la nature du sol, de la profondeur de la nappe et des habitats en 
place. Le croisement de tous ces paramètres amènera à une cartographie des boisements à 
venir. 

 
O SUIVRE LES ESPECES PATRIMONIALES POUR EVALUER LEUR ETAT DE 

CONSERVATION 
 

 Le site des 2 Rives est remarquable de par ses caractéristiques géomorphologiques 
permettant l’accueil d‘espèces patrimoniales qui, pour certaines, sont devenues 
emblématiques du secteur (Castor d’Europe, Epipactis fibri) et dont les populations sont 
d’importance régionale. Les suivis permettent de savoir si la capacité d’accueil du site est 
satisfaisante et constante, afin de relever toutes modifications, au cours du temps, et réagir 
si un paramètre d’origine anthropique est en cause. De plus, ces suivis participent aux 
études plus globales de ces espèces, par leur comptabilisation lors d’études à une échelle 
plus importante. 

 
O SUIVRE LE PAYSAGE, LES POPULATIONS ANIMALES ET VEGETALES EN 

TANT QU'INDICATEURS D'EVOLUTION DES MILIEUX 
 

 Le site des 2 Rives possède des enjeux sur les milieux terrestres et aquatiques. Leur 
évolution doit donc être analysée afin de savoir si elle est satisfaisante, et si les actions de 
gestion sur le milieu sont pertinentes et permettent d’atteindre les objectifs fixés. Différents 
suivis sont donc mis en place : 

- Les suivis ornithologiques : ils permettent de connaître les espèces nicheuses sur le 
site et leur évolution interannuelle et, après analyse, indique comment évoluent les milieux. 

- Les suivis botaniques : Outre les espèces patrimoniales, l’évolution de la végétation 
globale est à regarder, notamment sur les secteurs où des interventions de gestion de milieu 
ont été réalisées, afin de savoir si l’évolution est satisfaisante et répond aux objectifs fixés. 

- Au niveau du compartiment aquatique et surtout des annexes fluviales, deux suivis sont 
nécessaires à la connaissance de leur bon fonctionnement biologique et de leur évolution 
(les macrophytes et les poissons). La réactivité rapide de ces milieux à toutes perturbations, 
nécessite un suivi très régulier. 

Le suivi des amphibiens et des odonates permet de suivre l’évolution des pièces d’eau 
closes. 
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O OBSERVER LE FONCTIONNEMENT DES CORRIDORS ECOLOGIQUES 
 

Les études régionales indiquent le site des 2 Rives comme faisant partie du corridor 
écologique reliant les départements de l’Isère et du Rhône. Mais, à une échelle plus locale, 
comment ce corridor écologique peut-il se traduire ? De plus, sur le corridor écologique de 
l’axe fluvial, se pose la même question. L’objectif est donc d’essayer de définir la 
fonctionnalité potentielle des corridors écologiques et de mieux définir les corridors 
biologiques qu’ils impliquent. 

 
Coordination 
 
O METTRE EN ŒUVRE LES MOYENS DE REALISATION DU PLAN 
 
 L’objectif de cet axe est de se donner les moyens d’agir et de mener à bien le 
plan de gestion du site. Les moyens à mettre en place sont humains et techniques. Ils 
s’accompagnent de moyens financiers, afin d’avoir une trésorerie viable et  des budgets 
suffisants, équilibrés d’une année sur l’autre, et qui donnent une assise suffisante à la 
pérennité de la conduite du plan. 
 

RESEAUX / HORS SITE 
 
O CONDUIRE OU PARTICIPER AUX RESEAUX 
 

 L’objectif est ici d’être intégré ou de contribuer aux réseaux qui correspondent aux 
activités menées sur le site et qui touchent des milieux, des espèces ou des thématiques 
qui peuvent valoriser les spécificités de celui-ci. 
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B-3 LES OPERATIONS 

B-3-1 DEFINITION DES OPERATIONS 
B-3-1-1 FACTEURS INFLUENÇANT LA GESTION  
Des facteurs humains liés à l’activité économique (cf.A-3-4) influencent la gestion du site : 

• Le transport fluvial a une action, sur le profil des berges naturelles, qu’il importera de 
suivre par un protocole adapté. 

• Les activités touristiques nautiques sont conciliables avec la protection du site, si 
elles respectent les réglementations en cours, ce qui nécessite une veille attentive. 

• Le transport (routier et ferroviaire) amène des nuisances sonores sans impact prouvé 
sur la biodiversité, mais le suivi de l’enjeu des risques du COL et du CFAL sur le site 
est une action future à inscrire au plan.  

• L’activité agricole n’a pas d’influence directement prouvée sur le site, mais le 
développement d’un partenariat avec ces voisins sera une des actions importantes 
du plan, afin de mieux préserver le site de la fréquentation, d’œuvrer en commun à la 
préservation des berges et à l’acceptation d’une faune sauvage. 

• Les activités de loisirs, chasse, pêche et randonnée, contribuent au dérangement des 
espèces : des actions de concertation, de maîtrise d’usage et de communication 
seront à entreprendre, afin de minimiser cet impact. En rive droite, cet aspect est 
particulièrement important autour de la ViaRhona. 

 
B-3-1-2 STRATEGIES DE CHOIX D’OPERATIONS 
Au vu des bilans des plans de gestion de l’Ile du Beurre et de Gerbey, des choix ont été 
établis pour répondre au mieux aux enjeux du site. 
 
Concernant les activités générales : 

• Une Simplification des objectifs en 5 volets seulement  : Sensibilisation, Gestion des 
Milieux, Etudes et Suivis, Coordination, Réseaux, avec une réduction souhaitée du 
nombre d’actions de 115 à 29. 

• La définition d’une zone d’intervention avec maîtrise foncière publique, et d’une zone 
d’observation, sans maîtrise foncière. 

• L’intégration d’un volet de coordination, pour la mise en œuvre des moyens de 
réalisation du plan. 

• La possibilité de conduire des travaux hors site si une cohérence d’activité s’y 
rattache, notamment dans des actions de réseau. 

• Un développement des partenariats par les réseaux et mise en œuvre des mesures 
compensatoires pour la ViaRhôna. 

 
Concernant l’animation et la fréquentation : 

• Un travail sur l’équilibre entre la protection et l’ouverture au public, qui s’appuie sur 
un développement de la sensibilisation de celui-ci à la préservation du milieu naturel  
et sur des actions de gestion de ces milieux. 

• La prise en compte des intérêts socio-économiques des acteurs locaux dans les 
actions de sensibilisation et de gestion. 

• Une animation qui se centre sur les scolaires. 
• Un accueil réorganisé en fonction de la fréquentation nouvelle du site. 
 

Concernant la gestion des milieux : 
• Une recherche de la fonctionnalité du système hydraulique, par sa connaissance au 

moins. 
• Un objectif général de non gestion, avec des zones de restauration en fonction des 

enjeux / espèces patrimoniales, invasives, fréquentation, animations. 
• Un accompagnement de l’évolution des milieux, la plus naturelle possible, de la 
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peupleraie vers la chênaie. 
• L’entretien de certaines zones à caractère paysager jugé patrimonial, comme les 

roselières. 
• Le maintien de certaine zones ouvertes, dans un intérêt pédagogique seulement. 
• Un suivi des espèces patrimoniales du site, avec leur utilisation, comme indicatrices 

d’évolution du site. 
• Un travail sur le rôle de corridor écologique que joue le site. 

 
B-3-1-3 LA COHERENCE ET LA CONFORMITE DES OPERATIONS  
La cohérence des actions du plan repose sur plusieurs points : 

• La sensibilisation est développée de façon importante (59% du coût quinquennal) 
tout en contrôlant la fréquentation du site, pour éviter d’en faire un lieu 
« touristique ». 

• Le travail de gestion se réduit au minimum, comme un aboutissement de 3 plans de 
gestion successifs sur le site, en rive droite, et un plan de 5 ans, en rive gauche. 

• Les suivis et études sont poursuivis pour partie, dans la mesure où leur abandon 
serait une perte de connaissances qui ruinerait les investissements des années 
passées. 

• La coordination est là pour permettre les échanges permanents entre les secteurs 
animation, gestion et administration.  

• Le programme d’actions reprend, pour grande part, des actions engagées depuis 
plusieurs années, ce qui est un  gage de pérennité du projet des acteurs. 

 
La conformité des actions aux objectifs, issus des enjeux dégagés sur le site des 2 Rives, 
est garantie par les multiples rencontres du comité de pilotage, qui en ont validé le bien 
fondé. 
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B-3-2  LE REGISTRE DES OPERATIONS 
 

- SENSIBILISER À LA PRÉSERVATION DU MILIEU NATUREL 
o FAIRE DECOUVRIR UN SITE NATUREL ET MAITRISER LA 

FREQUENTATION 
� TU 01 Aménagement du site  
� TE 01 Entretien et sécurisation des espaces fréquentés 
o SENSIBILISER LES VISITEURS PAR LE AU BATIMENT D'ACC UEIL 
� PL 01 Sensibilisation des visiteurs par le bâtiment d'accueil 
o ANIMER ET EDUQUER A L'ENVIRONNEMENT  
� Pl 02 Animations Scolaires 
� PL 03 Animations extrascolaires 
� Pl 04 Animations Grand Public 
o "FAIRE CONNAITRE" PAR UNE COMMUNICATION LOCALE ET 

SPECIALISEE  
� PL 05 Valorisation des médias et outils de communication 
�  
- GERER LES MILIEUX NATURELS 
O RESTAURER LES MILIEUX NATURELS, POUR FAVORISER LES 

DYNAMIQUES NATURELLES  
� TU 02 Restauration des milieux dégradés 
� TE 02 Restauration des roselières 
� TE 03 Restauration des mares forestières 
O ENTRETENIR LES MILIEUX DANS LE RESPECT DES USAGES E T DES 

ESPECES PATRIMONIALES 
� TE 04 Fauchage des milieux ouverts 
- SUIVRE ET ETUDIER LES MILIEUX NATURELS 
O AMELIORER L'EQUILIBRE ENTRE BIODIVERSITE ET ACTIVIT ES HUMAINES 
� ES 01 Analyse des pratiques de loisirs par rapport à la préservation 
� ES  02 Sensibilisation des professionnels en matière de biodiversité 
O ETUDIER L'HYDROSYSTEME 
� ES 03 Suivi de la dynamique hydrosédimentaire 
O ETUDIER L'HYGROMORPHIE DES MILIEUX, POUR EVALUER LE UR 

TENDANCE EVOLUTIVE  
� ES 04 Etude du fonctionnement de la nappe d'accompagnement 
O SUIVRE LES ESPECES PATRIMONIALES, POUR EVALUER LEUR  ETAT DE 

CONSERVATION 
� ES 05 Suivis faunistiques 
� ES 06 Suivis floristiques 
� ES 07 Veille sur les espèces patrimoniales susceptibles de se trouver ou 

d'apparaître sur le site 
O SUIVRE LE PAYSAGE, LES POPULATIONS ANIMALES ET VEGE TALES, EN 

TANT QU'INDICATEURS D'EVOLUTION DES MILIEUX 
� ES 08 Suivi ornithologique (Indice Ponctuel d'Abondance) 
� ES 09 Suivi phytosociologique d'évaluation de qualité du milieu 
� ES 10 Suivi Poissons et  Macrophytes 
� ES 11 Amphibiens et Odonates 
O OBSERVER LE FONCTIONNEMENT DES CORRIDORS BIOLOGIQUE S 
� ES 12 Etude des corridors 
 
- COORDINATION 
O METTRE EN ŒUVRE LES MOYENS DE REALISATION DU PLAN 

� AD 01 Mise en œuvre des moyens humains 
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� AD 02 Mise en œuvre des moyens techniques administratifs et financiers 
� AD 03 Conduite du plan de gestion 
�  
- RESEAUX / HORS SITE 
O CONDUIRE OU PARTICIPER AUX RESEAUX 
� R/H 01 Ile Barlet 
� R/H 02 Groupe Castor 
� R/H 03 Réseau Epipactis 

 
 

B-4 CODIFICATION ET ORGANISATION DE L’ARBORESCENCE 
Le plan de gestion se décline en 4 axes qui rassemblent les objectifs (cf.B2): 

• 1 La sensibilisation 
• 2 La gestion des milieux 
• 3 Les suivis et études  
• 4 La coordination 
• 5 Les réseaux hors site 

La codification des actions est basée sur le guide technique ATEN : 
• TU Travaux Uniques 
• TE Travaux d’Entretien 
• ES Etudes et Suivis 
• Pl Public 
• AD Administration 
• R/H Réseaux Hors Plan de gestion du Site 

La numérotation des actions est établie par ordre logique de leurs thèmes, du général au 
particulier. Au sein des actions, des mesures ont été identifiées, au besoin, et chaque ligne 
du tableau du cahier des charges reprend les actions ou mesures menées, par agent. 

• G CM  Gestion Chargé de mission 
• G T  Gestion Technicien 
• G EM Gestion Entretien du Milieu 
• An S Animation Scolaires 
• An P Animation Public 
• Ass Assistante 
• Dr  Directeur 

 
 

B-5 LA PROGRAMMATION DU PLAN DE GESTION 
 
B-5-1 LE PLAN DE TRAVAIL QUINQUENNAL  
Il repose sur la conduite des actions détaillées sur leurs tableaux annuels. Ce plan de travail 
est prévu pour être équilibré d’une année sur l’autre, ce qui permet une présence de gestion 
et de sensibilisation constante sur le site. En revanche, il est plus important qu’en année 
courante : 

• en début de plan, pour établir un état des lieux du site  
• en fin de plan, pour intégrer les temps de bilan du plan de gestion 
 

B-5-2 LA PROGRAMMATION INDICATIVE DES MOYENS HUMAINS  
Les moyens humains nécessaires à la réalisation de ce plan se résument à :  

• 2 postes d’animateurs et d’accueil 
• 2 postes de gestionnaires et d’études 

• 1 poste d’entretien et restauration du site (poste à 80%) 
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• 1 assistante (80%) 
• 1 directeur 

Ces postes seront complétés de stagiaires positionnés sur des études spécifiques qui 
viendront en appui des agents, selon les actions. Des moyens humains complémentaires 
sont sollicités auprès de prestataires comme la maison familiale d’Anse. 
 
B-5-3  LA PROGRAMMATION INDICATIVE DES MOYENS FINANCIERS  
Cette programmation a été construite par les différents comités financiers évoqués en B-6-4. 
Les financeurs pressentis à ce jour sont par ordre d’importance : 

• L’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse qui établira une convention de 
financement, annuellement. 

• La Région, qui intervient par deux directions 
o La Direction Climat, Environnement, Santé et Energie, qui mettra en place un 

contrat Biodiversité pour ce plan, 
o La Direction des Territoires, du Milieu Rural et du Patrimoine, qui interviendra 

par une convention de financement, dans le cadre du Contrat de Parc du Parc 
du Pilat, 

• Le département du Rhône, qui s’inscrit dans la logique de la convention pluriannuelle 
de partenariat, 

• Le département de l’Isère, qui finance la commune de Chonas l’Amballan, maître 
d’ouvrage des actions de l’Ens local de la forêt alluviale  

• La convention de partenariat pluriannuelle quinquennale, avec le maître d’œuvre qui 
comprend, outre le département du Rhône : 

o La Compagnie Nationale du Rhône, 
o Le Parc naturel régional du Pilat, 
o Le Syndicat Rhône Gier qui sera remplacé progressivement par la CCRC 
o La Communauté d’Agglomération du Pays Viennois, 

• Divers financeurs, qui seront sollicités en fonction de dossiers de subvention ou 
d’études spécifiques, selon les années comme : 

o La Région, par le biais du CLD Rhône Pluriel (cf. concours Photo) ou par le 
biais de réseaux ( cf.Epipactris Fibri) 

o La Direction Départementale des Territoires du Rhône (cf. Biodiversité sur 
l’APPB) 

o La Communauté de Communes de la Région de Condrieu (cf. convention Via 
Rhona) 

o Le Parc naturel régional du Pilat (cf. convention du Programme d’Education 
au Territoire) 

 
Les plans de financement pluri-annuels prévisionnels sont présentés en annexe, en fonction 
des maîtrises d’ouvrage qui les assument 
 
B-5-4 LE PLAN DE TRAVAIL ANNUEL  
Il est défini dans les fiches action et dans les détails des tableaux de financement annuels, 
présentés en annexes, en nombre de jours consacrés à chaque action par agent. Le cumul, 
par année, est présenté ci-dessous.  
 

 An S An P G CM G T G EM Ass Dr TOT 
2011 180 177 144 140 120 12 50 823 
2012 185 175 117 124 113 18 50 782 
2013 184 179 114 130 120 18 40 611 
2014 185 179 98 113 113 18 41 747 
2015 185 179 121 134 120 18 50 807 
TOT 919 889 594 641 476 84 231  
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Figure B-5-4-1 Nombre de jours prévisionnels de tra vail par agent et par année 
 
Il traduit, sur la durée du plan : 

• Un volume moyen annuel de 713 jours de travail 
• Un volume plus important de travail en 2011 et 2015 (cf § B-5-1) 

 
 

B-6 CONCERTATION ET VALIDATION DU PLAN DE GESTION 
La concertation, pour l’élaboration de ce plan de gestion, s’est basée sur plusieurs études et 
rencontres échelonnées depuis le milieu de l’année 2010. 
 
B-6-1  LE TRAVAIL D ’HARMONISATION 
 
Ce travail a été mené en interne, durant le deuxième semestre 2010, par des rencontres des 
partenaires des plans de gestion, en plus de la bibliographie, ce qui a permis de conclure à 
la faisabilité du rapprochement des deux plans de gestion. 
La synthèse est que le consensus pouvait facilement être obtenu sur les objectifs de gestion 
des sites naturels entre les deux rives, sur les actions à mener en fonction de ces objectifs, 
mais que la maîtrise d’ouvrage restait à préciser entre syndicat mixte ou association. Le 
processus de décision devrait être concerté, par le biais d’un comité de pilotage commun ; 
les moyens humains devront être définis et une clé de répartition des différents partenaires 
financiers élaborée, de manière pérenne. 
 
B-6-2  L’ETUDE JURIDIQUE 
Souhaitée par les partenaires financiers régionaux, cette étude a été menée en juillet 2010 et 
présentée aux membres des comités de pilotage et du Conseil d’Administration de l’Ile du 
Beurre. 
Le Bureau d’étude a conclu que la formule associative paraissait  être une formule adaptée 
aux objectifs poursuivis de gestion unifiée du site. Cette gestion se ferait au travers d’un outil 
représentatif de l’ensemble des acteurs concernés, à condition de sécuriser son mode 
d’intervention par des conventions d’objectifs, pérennisant les financements publics. 
 
B-6-3  LES COMITES DE PILOTAGE  
Un comité a été constitué, qui rassemble les membres du Conseil d’Administration de l’Ile du 
Beurre et ceux du Comité du plan de gestion de la forêt alluviale de Gerbey. Dans un 
premier temps de montage, les partenaires agricoles, pêcheurs, chasseurs, n’ont pas été 
associés du fait de la lourdeur des rencontres à organiser. 

• La réunion du 28 09 2010 a été l’occasion de présenter les résultats de l’étude 
d’harmonisation des plans, ainsi que le bilan du plan de gestion de Gerbey. Elle a 
confirmé la maîtrise d’ouvrage de l’Ile du Beurre, en rive droite, et de la commune de 
Chonas, en rive gauche. 

• Le comité du 09 11 2010 a analysé la synthèse du bilan du plan de gestion de l’Ile du 
Beurre et défini les enjeux qui se dégageaient sur le site, avec une ébauche des 
objectifs du futur plan. 

• Le 14 12 10, la réunion a défini le cadre global du futur plan de gestion de site, avec 
ses objectifs et un premier détail de ses actions dans les domaines de la 
sensibilisation, de la gestion, des suivis et moyens à mettre en place. 

• Ces actions ont été analysées lors du comité du 27 04 11, avec des avis de principe, 
donnés sur la forme des fiches actions. 

 
B-6-4  LES COMITES SPECIFIQUES  
Des rencontres complémentaires ont eu lieu avec des partenaires spécifiques. 
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• Un comité scientifique a été monté par le Conseil Général de l’Isère, le 29 11 10, 
dans le cadre du renouvellement des plans de gestion de ses Espaces Naturels 
Sensibles. Après le bilan du plan, présenté par Ecosphère, ce comité a analysé la 
proposition des objectifs et actions. 

• Le 10 01 11 s’est tenu un comité, rassemblant les principaux financeurs. Il a permis 
de définir leurs conditions et niveaux de partenariat. 

• Le comité financier du 15 06 11 a précisé les moyens apportés par les partenaires et 
leurs conditions de participation, il a affiné le descriptif des actions et des protocoles 
envisagés. 

• Une rencontre organisée le 30 08 11, à Chonas l’Amballan, par le Département de 
l’Isère, a permis de valider le plan de gestion en l’état. Elle a finalisé l’accord sur la 
présentation de ce programme d’actions autour de la maîtrise d’ouvrage de la 
commune de Chonas sur Gerbey, financé par l’Isère d’une part et de celle de l’Ile du 
Beurre d’autre part, en rive droite et pour quelques actions transversales sur les deux 
rives, financé par les autres partenaires.  
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ANNEXES 
 

 
 
 

ANNEXE 1 : APPB DE L’ILE DU BEURRE ARRETE N°143-87 
DU 10 FEVRIER 1987 
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ANNEXE 2 : APPB DE GERBEY ARRETE N°95-2870 DU 18 
MAI 1995 
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B-7 
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ANNEXE 3 : CONVENTION ENTRE LE SIVOM RHONE-GIER 
ET LE CENTRE D’OBSERVATION DE MISE A DISPOSITION DU 
TERRAIN ET DU BATIMENT.
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ANNEXE 4 : CONVENTION ENTRE LA COMPAGNIE NATIONALE 
DU RHONE ET LE CENTRE D’OBSERVATION POUR LA GESTION 
DES TERRAINS CNR EN RIVE DROITE
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ANNEXE 5 : CONVENTION ENTRE LA COMPAGNIE NATIONALE 
DU RHONE, LA COMMUNE DE CHONAS-L’AMBALLAN ET LE 
CENTRE D’OBSERVATION POUR LA GESTION DES TERRAINS 
CNR EN RIVE GAUCHE
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ANNEXE 6 : INVENTAIRE FLORISTIQUE
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ANNEXE 7 : INVENTAIRE AVIFAUNISTIQUE
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ANNEXE 8 : INVENTAIRE MAMMALOGIQUE
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ANNEXE 9 : INVENTAIRE HERPETOLOGIQUES 
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ANNEXE 10 : INVENTAIRE ICHTYOLOGIQUE 





Plan de gestion des deux rives : Iles du Beurre, de la Chèvre et Forêt alluviale de Gerbey, 06/09/2013 

Centre d’observation de la nature de l’Ile du Beurre 96

 
 
 
 



Plan de gestion des deux rives : Iles du Beurre, de la Chèvre et Forêt alluviale de Gerbey, 06/09/2013 

Centre d’observation de la nature de l’Ile du Beurre 97

 
 
 
 
 
 
ANNEXE 11 : LISTE DES EQUIPEMENTS PEDAGOGIQUES EN 
VIGUEUR A L’ILE DU BEURRE 
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Expositions de la structure - Les rapaces nocturnes du Pilat 

- Les paysages rhodaniens 
- Le Héron cendré 
- Le Castor d’Europe 
- La migration des oiseaux 
- Les orchidées de France 
- La Loutre en France 
- Les 20 Ans de l’île du Beurre 
- Mémoire d’île 
- 4 expositions photo 

Infrastructures pédagogiques - 2 observatoires d’une quinzaine de places 
- 2 points d’observation 
- Des mares pédagogiques 
- Un carré de la biodiversité 
- 2 salles d’exposition 
- Un guide de découverte du site  
- Un atelier de bricolage 

Matériel de prélèvement 
 
 
 

- 10 bassines de prélèvements 
- 52 épuisettes  
- 7 aquariums/terrarium (4 plastiques et 3 verres) 
- 2 bulleurs d’aquariums 
- 51 boîte-loupes 
- 5 tamis  
- 23 loupes manuelles 
- 6 loupes binoculaires 

Matériel d’optique - 35 paires de jumelles enfants  
- 6 paires Jumelles médium  
- 6 paires Jumelles adultes  
- 2 longues-vues  

La faune de la mare - 24 clés d’identification  
- 7 boites de présentation des invertébrés 

aquatiques  
Eau et pollution  - Test nitrates  

- Test pH  
- Test dureté  
- 8 thermomètres  
- 12 disques de turbidité 

La faune du sol - 5 aspi insecte  
- 1 récolteur bâche  
- 15 clés de détermination  
- 1 jeu de classification 
- 1 jeu sur les techniques de camouflage 

La faune sauvage et l’habitat - panneau présentant l’habitat du Héron cendré, 
- panneau présentant l’habitat du Castor d’Europe, 
- panneau interactif sur la faune du bocage  
- panneau interactif sur la faune du fleuve, 
- panneau interactif sur la faune du village, 
- Jeu défi nature 
- Jeu 7 familles des espèces menacés 
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Traces et indices des animaux 
dans la nature 

- 1 malle pédagogique (livres, boites de 
présentation d’indice de présence. 

- matériel de dissection des pelotes de 
régurgitation (pinces, boîtes à Petri, loupes), 

- matériel de réalisation de moulages d’empreintes 
dans la nature, 

- 2 panneaux présentant divers empreintes 
d’oiseaux et de mammifères, 

La lecture de paysage - 1 malle de construction d’un paysage en 
maquette, 

- cartes IGN, 
- boussoles, 

Le paysage rhodanien - maquette illustrant la dynamique d’un fleuve 
sauvage  

- Maquette puzzle du site 
Etude de la flore - 22 clés de détermination  

- 2 mesureurs d’arbre 
- 1 Billon à mesure d’âge de l’arbre  
- 21 Foulards de découverte sensorielle 
- 1 stéthoscope 

Etude des oiseaux - 10 livre d’identification 
- 1 boite de présentation des nids 
- 1 mémory des oiseaux 
- 2 CD des chants d’oiseaux 
- 15 appeaux / 5 peluches chanteuses 

 
 


